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CARNAVAL
• VENDREDI 16 FEVRIER
SOU DES ÉCOLES 

REPAS DU CLUB
• SAMEDI 06 AVRIL
CLUB BASKET

FÊTE DE LA SAINT-PATRICK
• VENDREDI 15 MARS 
COMITÉ DES FÊTES 

CHASSE AUX ŒUFS
• MERCREDI 30 MARS
SOU DES ÉCOLES 

SPECTACLE DE FIN D’ANNÉE
• SAMEDI 15 JUIN
ÉCOLES DE MUSIQUE (DOWN PROD) 

FÊTE ÉCOLE
•VENDREDI 21 JUIN
SOU DES ÉCOLES  

FÊTE DU VILLAGE 
• SAMEDI 22 ET DIMANCHE 23 JUIN 
(ORGANISÉE PAR LA MUNICIPALITÉ  
EN PARTENARIAT AVEC LES ASSOCIATIONS)

LOTO
• DIMANCHE 06 OCTOBRE 
VIE LIBRE

BROCANTE
• DIMANCHE 13 OCTOBRE 
SOU DES ÉCOLES  

CLASSES EN 4
• 23 OU 24 NOVEMBRE 
COMITE DES FETES

CONCOURS BELOTE
• MARDI 03 DÉCEMBRE (JOURNÉE)  
LOISIRS ET VOYAGES  

ARBRE ET MARCHE DE NOËL
• SAMEDI 07 DÉCEMBRE  
SOU DES ÉCOLES 
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(Des changements peuvent intervenir en cours d’année)

REYNAUD SAMUEL

04 77 54 53 12
06 12 43 85 70

 337 rue du 19 mars 1962  
42210 Marclopt

Carrelage
Faïence

Mosaïque
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Nous remercions vivement tous les annonceurs

Numéros utilesNuméros utiles
   Ecole maternelle et primaire : 04.77.54.53.93
   Médiathèque municipale : 04.77.54.48.33
   GRDF Urgence sécurité gaz : 0 800 47 33 33
    ENEDIS (ex ERDF) Urgence coupure : 
09.72.67.50.42

   SAUR Urgence/dépannage : 04.69.66.35.09
    Service de l’eau SAUR (Montrond les Bains) : 
04.69.66.35.00

   France Services Veauche : 04.82.74.01.33
    France Services Chazelles sur Lyon : 
04.77.94.55.70

    Cabinet infirmier :  
 Mme JULLIEN : 06.87.45.50.53 
Mme CHEVALLIER : 06.75.60.93.38 
Permanences au cabinet : mardi de 8 h 30 à 10 h  
hors vacances scolaires 04.77.61.75.25

    Cabinet infirmier :  
Mme PIOTEYRY : 06.27.36.90.61 
Mme MARTINET : 06.25.68.03.61 
Soins au cabinet : les mardis matin sur RDV  
04.77.02.72.55

    Médecins généralistes (Mme DUBLED  
Mme COLAS-FERNANDEZ) : 04.77.06.94.16

    Cabinet orthophonistes (Mme MARIS  
et Mme GABION) : 04.77.55.42.96

    Masseur kinésithérapeute à domicile  
(Mme HENRIROUX) : 07.65.69.98.19

    Assistante Sociale (Espace Social à Montrond-les-
bains) : 04.77.54.42.05

    CAF (CAF de la Loire CS12722  
42027 St Etienne cedex 1) : 08 20 25 42 80

   CPAM : 3646
    Paroisse St Joseph des Bords de Loire  
(Montrond les bains) : 04.77.54.41.26

    AMAVIE (service d’aide aux victimes) : 
04.77.55.45.12

   Pôle emploi : 3949
    Comité initiative Emploi (Montrond les bains) : 
04.77.94.67.95

En cas d’urgenceEn cas d’urgence
   POMPIERS : 18
   GENDARMERIE : 17
   SAMU : 15 

Mairie de Saint-André-le-Puy
Place Michel Gachet (42210)

 04 77 54 40 24
 mairie.st.andre.le.puy@orange.fr
 www.mairie-saintandrelepuy.fr

Horaires d’ouverture :Horaires d’ouverture :

   Lundi, mercredi et jeudi de 8h30 à 12h00
   Mardi, Vendredi de 13h30 à 17h00

Sommaire
   Vie municipale

p. 4 à 19

   Flash sur l’année
p. 20 à 29

   Clin d’œil
p. 30 à 33

  Vie associative
p. 34 à 41

  Infos pratiques
p. 42 à 50
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Chères concitoyennes et chers concitoyens,
Notre monde a vécu encore cette année des évène-
ments exceptionnels : les conflits entre pays, les me-
naces terroristes, les catastrophes liées au dérèglement climatique, sécheresse et inondations. 
De plus en plus nous devons rester attentifs à ce qui se passe autour de nous, afin de garantir 
au mieux l’avenir de nos enfants.
Chacun d’entre nous est responsable de notre planète, je sais que vous êtes particulièrement
concernés par les petits gestes de tous les jours : économie d’énergie, tri sélectif, déplacements 
doux etc.. qui contribuent à l’amélioration de nos conditions de vie.
Soyez assurés que la priorité du conseil municipal est de mettre tout en oeuvre pour garantir 
une qualité de vie optimale aux habitants de notre commune.

Je tiens à vous faire part de mes préoccupations quant à la loi « climat et résilience » et ses
conséquences. Cette mesure a pour objectif la maîtrise de l’étalement urbain et la préservation 
des espaces naturels et forestiers.
Je suis favorable à agir pour l’environnement et je veille à améliorer notre cadre de vie, mais 
cette mesure ne prend pas en compte les spécificités et besoins des petites communes.
Il s’agit tout simplement de la confiscation des prérogatives essentielles d’un Maire, celle de
dessiner sa commune selon les aspirations de ses habitants c’est à dire de perdre la maîtrise de
l’urbanisme. Elle empêchera les territoires ruraux d’accueillir de nouvelles populations ou de
nouvelles activités.
Les maires se verront contraints de refuser des permis de construire sur des terrains pourtant 
classés en zone urbaine. Ils n’auront plus la possibilité de mener à bien les projets d’équipements 
publics. Cette mesure « zéro artificialisation nette » est contestée par certains élus. Il conviendrait 
de remettre ce dispositif au centre des débats. Sans renoncer aux objectifs de cette loi, on peut, 
sans doute l’améliorer et l’affiner.

Par ailleurs, au sein de notre commune, il se dit tout et n’importe quoi au sujet de la source 
Badoit. Certaines personnes s’autorisent à interpréter et à divulguer des informations sans fon-
dement. Soyez rassurés, les élus du SIVAP sont des gens responsables. Les services de l’État 
supervisent ce dossier par l’intermédiaire du Préfet de la Loire.

Que se passe-t-il dans notre commune ?
Tout d’abord les travaux d’aménagement de la route de Saint Cyr se poursuivent dans le respect 
de l’environnement. Les eaux de pluies sont récupérées dans une noue végétalisée. Les réver-
bères sont équipés de lampes LED, les voies de circulation sont adaptées à une circulation en 
mode doux pour les piétons et les cyclistes et en mode apaisé pour les automobilistes.
Dans la continuité de cet aménagement, en coordination avec les travaux d’accès à la gare sur 
la commune de Montrond les bains, suivra la restructuration de l’entrée de notre commune 
côté voie ferrée. Il est impératif d’assurer la sécurité des piétons et des cyclistes empruntant la 
voie verte, comme il est impératif aussi d’assurer la sécurité des automobilistes afin qu’ils ne 
stationnent pas sur la voie ferrée en cas d’embouteillage.

Le programme de rénovation de l’ancienne école maternelle est toujours en cours. Mais force 
étant de constater que les locaux de la Médiathèque, victime de son succès, deviennent exigus, 
une étude est prévue pour ouvrir des salles dans les locaux de l’ancienne cantine.. Ces salles 
pourront accueillir les enfants de l’école, des groupes d’adultes pour des conférences, des spec-
tacles, bref des activités culturelles.
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En cours également l’aménagement, par la communauté de communes, de la zone de loisirs en 
bordure de la voie verte.

Pour les petits travaux réalisés ici et là, vous pouvez en prendre connaissance à l’intérieur de ce
bulletin municipal.
Cette année , un atelier, couture, tricot, activités manuelles, gratuit et ouvert à tous , a vu le jour
dans la salle d’animation de la médiathèque avec la participation de la commission culturelle de 
la municipalité. Tous les 3ème Samedi du mois de 10h à 11h30, je vous invite à venir partager 
votre savoir faire en toute simplicité. Pour information des vêtements faits au tricot et dont la tech-
nique daterait du 1er millénaire avant notre ère ont été retrouvés dans les tombeaux d’Egypte.

Vous avez sûrement entendu parler de la construction d’une résidence pour seniors autonomes 
sur le territoire de notre commune. Elle sera érigée sur le terrain jouxtant l’école . En 2024, 28
appartements type F2 ou F3 avec terrasse, certains avec jardinet, sortiront de terre, ils sont ré-
partis sur 4 bâtiments. Le 5ème bâtiment sera réservé à la salle commune avec aire de loisirs. 
Garages et parkings indépendants. Je reste à votre disposition pour de plus amples renseigne-
ments. 
À court terme , l’ADAPEI 42 ( Association Départementale d’Amis et de Parents d’Enfants Ina-
daptés), va construire un établissement pour personnes souffrant de handicap, le long de la rue 
Victor Hugo à proximité immédiate de l’école et de la résidence seniors.

Ce projet n’est pas une initiative de la commune, le terrain appartenant à plusieurs propriétaires
privés qui désiraient le vendre et sachant personnellement que l’ADAPEI cherchait à s’agrandir, 
j’ai simplement facilité la rencontre entre les deux parties. La vente du terrain a été signée en 
Juin. C’est une aubaine pour notre secteur, de nouveaux emplois seront ainsi crées sur notre 
commune. Mais c’est avant tout une grande satisfaction de savoir que des enfants souffrant de 
handicap seront accueillis dans cette nouvelle structure. Ils sont si nombreux à être inscrits sur 
des listes d’attente pendant des années. Enfin, certains d’entre eux pourront bénéficier d’héber-
gement, de soins et d’animations, adaptés à leurs besoins.

Actuellement la commune est propriétaire d’une parcelle de terrain chemin des Pierres. Une 
petite partie est aménagée en parking pour les riverains. Le conseil municipal propose l’amé-
nagement de la 2ème partie en jardin partagé ou familial. Se rendre sur cette parcelle est facile, 
en mode doux, piétons et vélos, par la voie verte. De plus amples renseignements vous seront 
communiqués en 2024. Si vous êtes intéressés vous pouvez vous faire connaître dès à présent 
à la Mairie.

Je souhaite la bienvenue à notre nouvelle directrice d’école : Madame Caroline Blaché.

Un deuxième évènement exceptionnel s’est déroulé sur notre commune. Nous avons fêté les 
100 ans de Madame Vignon le 04 Juin 2023 en présence de sa famille et de ses amis. Pour rap-
pel Monsieur Michot soufflera ses 102 bougies cette année 2023. Faut-il créer un club de cen-
tenaires à Saint André le Puy, c’est la question que je me pose. On nous parle du dérèglement 
climatique, il semble que l’air respiré dans notre commune soit bon pour la santé !!!

Je remercie l’ensemble du personnel de notre collectivité territoriale, qui, au quotidien, ne mé-
nage ni son temps ni son énergie, dans le seul but de servir la population de Saint André le Puy.
Comme chaque année je remercie les bénévoles des associations qui participent activement à 
la vie de notre commune.

Permettez moi, au nom de l’équipe municipale, d’exprimer, à vous tous, mes voeux les plus sin-
cères pour cette nouvelle année 2024. Ensemble nous accomplirons de nouveaux projets tout 
en restant à l’écoute de vos préoccupations.

Votre Maire,
Jean Achard
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Vie Municipale

    Finances

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

CHARGES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT

CHARGES RÉELLES  D’INVESTISSEMENT

PRODUITS RÉELS DE FONCTIONNEMENT

PRODUITS RÉELS  D’INVESTISSEMENT

L'année 2021  s'est poursuivie avec certaines contraintes liées à la crise sanitaire.
Les dépenses ont été maîtrisées et affectées au regard des engagements

TOTAL  825 556 €

TOTAL  384 679 €

TOTAL  1 291 858 €

TOTAL  668 796 €

Charges  
à caractère  
général
231 380 €

Immobilisations
30 193 € Subventions

80 397 €

Dotations 
338 399 €

Dépenses  
d’équipement
237 172 €

Produits  
de gestion courante

5 479 €

Produits  
des services

97 825 €

Produits exceptionnels
182 858 €

Dotations  
et participations
121 352 €

Fiscalité
884 344 €

Charges  
de personnel

397540 €

Charges financières
28 436 €

Autres charges  
de gestion courante

168 200 €

Remboursement 
de la dette
117 314 €

Emprunt
250 000 €

RÉALISATION ANNÉE 2022
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04.77.83.73.37

PhiliPPe BeRNARD OPTiCieN
OPTiCieN DiPlOmé

BeRNARD mAxime
PBeRNARD2@ORANge.fR

1 AveNue De lA ROuTe Bleue

42210 mONTROND les BAiNs

PRéVISIONNEL de L’ANNéE 2023

Les dépenses d’équipement 
concernent

Les produits d’équipement 
sont affectés à

    Installation de pare ballons et grillage de protection
    Poursuite des travaux rue de St-Cyr
   Gymnase: Réfection des dalles de l’entrée

    Mise en place d’un volet roulant à la porte d’entrée 
de la salle des sports

     Pose de barrières sur l’Anzieux rue des Rivières
    Vente de terrain

    L’achat d’un terrain
    Cantine: changement d’un four 
et d’un congélateur

    Gymnase: changement des lampes  
et refection des douches

   Voierie: Entretien général de toutes voieries 
  Enfouissement rue des rotys
   Aménagement rue et trottoirs rue du pont

   Vente de 2 parcelles
    TVA 2021
    Subventions diverses: Vidéo protection 
et aménagement de l’étage de l’ancienne 
mairie

GUIVIBAT  
           ingénierie

Bureaux d’études
   béton armé - génie civil

2 Bis rue Ennemonde Diard - ZAC des Murons
42160 ANDRÉZIEUX-BOUTHÉON
Tél : 04 77 54 95 17 
E-mail : yoann.vialleton@guivibat.com
E-mail : rodolphe.guillarme@guivibat.com
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Vie Municipale

    voirie
     Travaux de l’année

>  Rue des Rivières : Renouvellement de la barrière de 
sécurité (garde-corps) du pont enjambant l’Anzieux.

     Remise en état de voirie

>  Chemin des marquettes, réfection traversée de 
route suite à éboulement,

>  Chemin des Pierres, remise en état de la voirie, pour 
améliorer l’écoulement des Eaux Pluviales 

>  Rue des ROTYS, pose d’une grille d’évacuation des 
Eaux Pluviales

     Entretien des fossés

>  Faucardage de la petite Mayarme et des Sces Tech-
niques de la commune. 

     Achat Matériel

>  1 groupe électrogène en remplacement de l’ancien 
devenu obsolète.

>  1 godet à mâchoires pour faciliter le ramassage des 
graviers en vue de l’entretien des chemins.

>  1 débroussailleuse en remplacement de l’ancienne 
qui était hors service.

     Travaux rue de St-Cyr

>  Enfouissement des réseaux secs (téléphonie, élec-
tricité) en vue suppression des réseaux aériens. 
Fin des travaux prévus décembre 2023.

     Environnement 
>  Finalisation du rapport du Schéma Directeur des 

Eaux Pluviales pour mise en adéquation avec les 
nouvelles directives des règles de gestion des Eaux 
Pluviales.

Débrousailleuse

Godet à mâchoire

Glaces, Bières* Artisanales,
 
Visites & Ateliers ludiques
Labyrinthe de Maïs

La Ferme des Délices 
Foréziens

42LOIRE

1230 chemin des Sermages
42210 Saint-Cyr-Les-Vignes 04 77 94 62 04

www.delicesforeziens.fr

Suivez-nous sur les réseaux 
sociaux

Autres produits de notre Ferme...

N
os

 G
la

ces ont
30 30 ans

GGLLAACCEE  --  CCRREEMMEE  GGLLAACCEEEE  --  SSOORRBBEETT  
ffaabbrriiqquuééss  àà  llaa  ffeerrmmee

 

*Consommer avec modération

Glaces, Bières* Artisanales,
 
Visites & Ateliers ludiques
Labyrinthe de Maïs

La Ferme des Délices 
Foréziens

42LOIRE

1230 chemin des Sermages
42210 Saint-Cyr-Les-Vignes 04 77 94 62 04

www.delicesforeziens.fr

Suivez-nous sur les réseaux 
sociaux

Autres produits de notre Ferme...

N
os

 G
la

ces ont
30 30 ans

GGLLAACCEE  --  CCRREEMMEE  GGLLAACCEEEE  --  SSOORRBBEETT  
ffaabbrriiqquuééss  àà  llaa  ffeerrmmee

 

*Consommer avec modération

Lasergame Outdoor - Escape Game



Vie Municipale
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PREVISION TRAVAUX 2024
>  Projet d’aménagement de la voirie rue de 

Saint-Cyr (enrobé de surface, réalisation 
piste cyclable et piétonne) Début des tra-
vaux janvier 2024, durée d’environ 6 mois.

>  Réfection partielle de la rue des Rotys en 
mutualisation avec la municipalité de Mon-
trond.

Enfouissement  
réseaux secs 
rue de St-Cyr

Barrières  
rue des rivières

Caniveau  
rue des Rotys

Réfection provisoire route St-Cyr 
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    Urbanisme  
& Bâtiments 

     Remise en état du paraton-
nerre de l’église suite à son 
endommagement par un coup de 
foudre.

     Changement éclairage ancienne 
génération par des pavés LED plus 
économiques dans les locaux de la 
mairie.

    I nstallation de cages de foot, 
filets et clôture du terrain d’en-
trainement de foot.

     Salle des sports – Remplacement 
tableau électrique.

     Réparation du volet roulant 
dans l’entrée de la salle de sports.

     Pose de carrelage à la salle de 
sports.

     Achat nouveau module pour 
illumination fin d’année.

Vie Municipale

Producteur de géraniums
et plantes à massifs
RN 82 - 42110 Feurs

Tél. 04 77 26 40 27 - Fax 04 77 26 58 47
e.mail gaec-sables@wanadoo.fr

site gaec-sables.fr



Vie Municipale

Il se réunit donc par 3 fois : 
en janvier, février et juin.
Les propositions des enfants furent riches et nom-
breuses, parfois surprenantes (demande d’actions déjà 
existantes dans la commune, mais aussi méconnues 
comme l’ouverture d’un espace jeunes pendant les va-
cances…), 

Ces réunions en présence de monsieur le Maire, enca-
drées par les 2 adjoints à la Jeunesse et à la communi-
cation (M. Devoucoux et Mme Aberlenc) ainsi que de 
membres de la commission jeunesse, lorsque cela leur 
était possible, ont permis un échange dynamique et sou-
vent fructueux entre les enfants et les élus.

Les propositions en vrac :
     Parc de jeux pour enfants plus grands, poubelles sur la 
voie verte, menu choisi une fois par mois à la cantine, 
déjections canines devant l’école...

     Activités artistiques, Activités pour les jeunes, réno-
vation du terrain multisport, créer un terrain de foot 
ouvert à tous, 2e cage à installer avec filet. Création 
d’un parcours de santé, d’un club nature et d’un mur 
d’expression.

     Prévoir une date à l’automne pour le ramassage des 
déchets…

Parmi tout cela, le conseil municipal essaye d’apporter 
chaque fois des réponses positives aux vœux des en-
fants, en restant toutefois contraint par leur faisabilité et 
les réalités budgétaires.
Le conseil municipal des enfants était également repré-
senté lors des cérémonies commémoratives du 8 mai et 
du 11 novembre.

Le service National Universel
Commencée en 2022 La mission de SNU auprès de la mairie de Saint André le Puy de la jeune 
Doriane Bruel s’est poursuivie jusqu’à son terme en juillet 2023.
Doriane était présente aux différentes commémorations où son aide fut appréciée, de même elle participa à l’organi-
sation des spectacles sur la commune, à des activités de la médiathèque et permit d’ouvrir plus sereinement l’espace-
jeunes durant les petites vacances, hélas celui-ci eut un succès bien variable malgré la diversité des activités possibles.
À l’heure actuelle, aucun autre jeune n’a encore postulé pour une mission SNU dans notre commune.
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    Le conseil Municipal des enfants 
Le conseil Municipal des enfants, créé en 2021 est entré cette année dans sa 2eme année de 
fonctionnement.

Les jeunes élus au nombre de 7, se sont vus renouvelés pour partie (5 départs au collège) par l’élection du 
13 décembre 2022 et le nouveau conseil fut installé officiellement le 17 janvier 2023 pour fonctionner sur l’année 
scolaire 2022-2023.

Conseillers CME 2023:  
BARONNIER Tom,  BESNARD Evann, CARPINTEIRO 
TESTA Tiago, GRANGE Miya, BRUHIER Andréa,  
RAVEL Mayeul, TORREMOCHA Awena.
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Vie Municipale

    Environnement
Cette année, un important travail sur la pro-
tection des haies a été accompli au sein de 
la communauté de communes (CCFE) abou-
tissant à la production d’outils, sous formes 
de fiches concentrant les règles, les recom-
mandations s’appliquant en la matière. Tant 
à destination des professionnels (entreprises 
et agriculteurs), des différents services tech-
niques intervenant sur notre territoire que des 
particuliers.

Cette protection s’intègre déjà aux différents docu-
ments d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 
Notre commune est directement concernée puisque 

ces haies naturelles y sont nombreuses et certaines sont 
même classées.
Le Lundi 19 juin, nous avons accueilli une formation 
d’une journée sur les espèces invasives, en collaboration 
avec la Communauté de communes (CCFE) et la région 
Auvergne Rhône-Alpes (AURA).
Cette formation à destination des élus et des agents 
techniques des communes de CCFE était plus particu-

lièrement centrée sur L’Ambroisie, plante invasive par-
ticulièrement allergisante. Les différents intervenants 
dont Frédéric Caray, chargé de mission environnement 
à la FREDON Auvergne Rhône-Alpes (Fédération Régio-
nale de Défense Contre les Organismes Nuisibles en 
Auvergne Rhone-Alpes) ont permis à chacun de mieux 
comprendre l’enjeu de santé publique que représente 
cette lutte.

Vous pouvez trouver en mairie la docu-
mentation sur cette action ainsi que sur 
le site : https://ambroisie.fredon-aura.fr/ 
toutes les informations nécessaires.

Notre commune a également été classée par l’agence 
régionale de santé comme  colonisée par le mous-
tique tigre, nous vous invitons à consulter le site  :  
www.agirmoustique.fr pour plus d’information sur ce 
sujet.

3 Zone Commerciale Les Vernes - 42110 CIVENS FEURS
04 69 05 51 15 - www.bricomarche.com

MAGASIN DE VENTE DIRECTE 
Prix direct producteur 

Saucissons secs  
et  jambons secs 

52, rue de l’Anzieux (à côté de la gare) 
42210 SAINT-ANDRÉ-LE-PUY

www.lebatistou.fr



Vie Municipale
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Source : Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes  - 04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr

Prévention : le moustique qui vous 
pique est né chez vous !
Le moustique tigre se développe surtout en zone 
urbaine et péri-urbaine, dans des petites quanti-
tés d’eau, et se déplace peu au cours de sa vie (100 
mètres autour de son lieu de naissance).
Objectif : la suppression des gîtes larvaires du 
moustique tigre.
Les produits anti-moustiques (insecticides et répul-
sifs) ou les pièges ont une action ponctuelle et ne 
permettent pas d’éliminer durablement les mous-
tiques tigres. La seule solution consiste à limiter leurs
lieux de ponte et de repos :

     Supprimer ou vider régulièrement les récipients 
pouvant contenir de l’eau dans les jardins.

     Vider les vases, les soucoupes des pots de fleurs ou 
les remplir de sable humide.

      Ranger à l’abri de la pluie tout ce qui peut contenir 
de l’eau : pneus, bâches plastique, jeux d’enfants, 
pieds de parasol, mobiliers de jardin…

     P révoir une pente suffisante pour que l’eau ne 
stagne pas dans les gouttières et les curer, veiller 
à la bonne évacuation des eaux de pluie.

    Fermer ou couvrir les bidons de récupération d’eau 
de pluie pour les rendre inaccessibles aux mous-
tiques (couvrir d’une moustiquaire ou d’un tissu fin 
bien tendu), retourner brouettes et arrosoirs.

    Entretenir le jardin : élaguez, débroussaillez, taillez, 
ramassez les fruits tombés et les déchets végétaux, 
réduisez les sources d’humidité.
La suppression de toute eau stagnante au domi-
cile et autour, c’est couvrir, jeter et vider tous les 
récipients pouvant contenir de l’eau.
Ces gestes simples réduisent efficacement et du-
rablement le risque de présence du moustique 
tigre à proximité du domicile. Ils sont indispen-
sables pour limiter sa prolifération et pour proté-
ger l’entourage.

Si vous trouvez un moustique 
tigre
L’ensemble de la population peut participer à la sur-
veillance de cette espèce afin de mieux connaître 
sa répartition. Il s’agit d’une action citoyenne per-
mettant ainsi de compléter les actions mises en place.

Si vous pensez avoir observé un mous-
tique tigre près de chez vous, vous 
pouvez le signaler sur la plateforme  
www.signalement-moustique.fr.

Luttons contre le moustique tigre !
Le moustique tigre : qui est-il ?

Aedes albopictus, dit - moustique tigre ., est ori-
ginaire d’Asie du Sud-Est et se distingue par ses 
rayures noires et blanches (pas de jaune), sur 

le corps et les pattes. De très petite taille (environ 
5mm), il pique principalement à l’extérieur des habi-
tations.

Le moustique tigre est le vecteur potentiel des 
maladies de la dengue, du chikungunya et du Zika, 
dites « arboviroses » Il ne transmet ces maladies 
que lorsqu’il est lui-même contaminé. Il s’infecte en 
piquant une personne contaminée, malade ou non, 
qui revient d’un voyage dans un pays où ces maladies 
sont présentes. Il devient ainsi capable de transmettre 
la maladie dans le proche voisinage en piquant en-
suite des personnes saines.

Depuis 2012, il s’est progressivement implanté dans 
10 départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
(Ain, Ardèche, Cantal, Drôme, Isère, Loire, Puy-de-
Dôme, Rhône, Savoie, Haute-Savoie).
Il n’a pas été encore identifié dans les départements 
de l’Allier et de la Haute-Loire. Une vigilance est tou-
tefois nécessaire.

1 
 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
Twitter : @ars_ara_sante 

 

 

 

 

MODELE D’ARTICLE COURT POUR LA PRESSE MUNICIPALE 

 

Luttons contre le 

moustique tigre !  

 

 

 

Le moustique tigre : qui est-il ?  

 

Aedes albopictus, dit � moustique tigre �, est originaire d’Asie du Sud-Est et se distingue par ses rayures 

noires et blanches (pas de jaune), sur le corps et les pattes. De très petite taille (environ 5mm), il pique 

principalement à l’extérieur des habitations. 

Le moustique tigre est le vecteur potentiel des maladies de la dengue, du chikungunya et du Zika, dites 

� arboviroses �. Il ne transmet ces maladies que lorsqu’il est lui-même contaminé. Il s’infecte en piquant 

une personne contaminée, malade ou non, qui revient d’un voyage dans un pays où ces maladies sont 

présentes. Il devient ainsi capable de transmettre la maladie dans le proche voisinage en piquant ensuite 

des personnes saines. 

Depuis 2012, il s’est progressivement implanté dans 10 départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

(Ain, Ardèche, Cantal, Drôme, Isère, Loire, Puy-de-Dôme, Rhône, Savoie, Haute-Savoie).   

Il n’a pas été encore identifié dans les départements de l’Allier et de la Haute-Loire. Une vigilance est 

toutefois nécessaire. 
  

Prévention : le moustique qui vous pique est né chez vous ! 
 

Le moustique tigre se développe surtout en zone urbaine et péri-urbaine, dans des petites quantités 

d'eau, et se déplace peu au cours de sa vie (100 mètres autour de son lieu de naissance).  

Objectif : la suppression des gîtes larvaires du moustique tigre   

Les produits anti-moustiques (insecticides et répulsifs) ou les pièges ont une action ponctuelle et ne 

permettent pas d’éliminer durablement les moustiques tigres. La seule solution consiste à limiter leurs 

lieux de ponte et de repos : 

• Supprimer ou vider régulièrement les récipients pouvant contenir de l’eau dans les jardins. 
• Vider les vases, les soucoupes des pots de fleurs ou les remplir de sable humide.   
• Ranger à l’abri de la pluie tout ce qui peut contenir de l’eau : pneus, bâches plastique, jeux 

d'enfants, pieds de parasol, mobiliers de jardin… 
• Prévoir une pente suffisante pour que l’eau ne stagne pas dans les gouttières et les curer, veiller 

à la bonne évacuation des eaux de pluie. 

Taille réelle 

Le moustique 
tigre  se distingue  
des autres 
moustiques 
communs par  
sa petite taille. 



Ecole Publique « Les Prés en Bulles » 
L’année scolaire 2022/2023 a été riche en projets pédagogiques dans chaque classe grâce au 
soutien financier de la mairie et du Sou des écoles.

Afin de finaliser leur projet littéraire sur l’eau, les élèves de maternelle sont 
allés visiter l’aquarium de Lyon où ils ont pu observer toutes sortes de pois-
sons, des tortues et même des requins ! Ils ont ensuite pique-niqué au parc 

de la Tête d’Or

Les élèves de CP et de CE1 sont allés au moulin des Massons à St Bonnet le 
Courreau pour réaliser des petits pains cuits au feu de bois et assister à la fabri-
cation de l’huile de colza. Ils se sont ensuite rendus au musée de Sauvain pour 
découvrir la réalisation de la fourme.
Quant aux CE2, CM1 et CM2, ils ont eu la chance de pouvoir participer à une 
classe découverte « montagne » d’une semaine aux Carroz d’Arâches. Ils ont 
ainsi appris à vivre ensemble pendant plusieurs jours et ont pu réaliser de nom-
breuses activités pédagogiques, sportives et ludiques : cours de ski, balade en 
raquettes, patinoire de Chamonix, jeu de piste dans le village, tours de luge sur 
rails et ont pu profiter bien sûr des inoubliables soirées !

L’année scolaire s’est terminée par une sortie à la Ferme des Délices avec TOUS 
les enfants de l’école. Chacun a pu ainsi dire au revoir à la directrice Elisabeth 
FORISSIER. Des surprises lui avaient été cachées tout au long du chemin.
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Les projets pour cette 
nouvelle année scolaire 
2023/2024 :

Cette année, toutes les classes de l’école participent 
au « 100ème jour d’école » : ce dispositif pédago-
gique consiste à compter les jours d’école pour 

manipuler les nombres. Puis une fête du 100ème jour 
sous forme d’ateliers et d’exposition sera organisée.
Les élèves vont aussi travailler sur l’alimentation avec 
la participation à la semaine du goût pour les élèves 
de maternelle et un travail sur le miel avec des inter-
ventions de la Ferme aux Abeilles pour les classes de 
CP, CE1 et CE2.
Les élèves de CM1 et CM2 poursuivront leur initiation 
au ski grâce à des sorties à Chalmazel au mois de fé-
vrier. Les classes de CP, CE2 et CM2 se rendront à la 
piscine de Feurs pour un cycle natation.
Dans le cadre de la formation de futurs citoyens, les 
CM2 et les CE2 seront sensibilisés aux dangers de la 
route avec respectivement le permis vélos et le permis 
piétons. Les élèves de CM1 aborderont les gestes de 
premiers secours.

Enfin, le conseil d’élèves est reconduit. Deux élèves 
élus de chaque classe à partir du CP se retrouvent une 
fois par mois avec la directrice pour réfléchir et amé-
liorer les temps de récréation et de vie collective de 
l’école, mais aussi préparer la fête du 100ème jour.
Bonne année à tous !

En cette rentrée 2023, l’école publique 
« Les Prés en Bulles » accueille 171 élèves, 
répartis sur 7 classes :

     Classe de PS/MS : Mmes BAILLY Florence et BLACHÉ 
Caroline : 29 élèves (14 PS et 15 MS)

     Classe de MS/GS : Mme SABOT Christine : 24 élèves  
(6 MS et 18 GS)

     Classe de CP : Mme BUISSON Isabelle : 25 élèves
     Classe de CE1 : Mme POUGHEON Marie-Claude :  
26 élèves

     Classe de CE2 : Mme PLUMET Stéphanie : 23 élèves
     Classe de CM1 : Mme CLAPEYRON Françoise :  
26 élèves

     Classe de CM2 : Mme VERICEL Sonia : 18 élèves

La directrice Caroline BLACHÉ est déchargée le mardi. 
L’équipe enseignante est complétée par Nicolas GOYET, 
remplaçant rattaché à l’école et par les AESH (Accompa-
gnement des Élèves en Situation de Handicap) : Annie 
PEREIRA, Marion CLEMENT-TRESCARTES, Céline GRIMA 
et Aude CARTAL.
Les membres du personnel communal, Mesdames BU-
TIN Yolande, DAVID Valérie, PIZZELLI Justine et DUFOUR 
Claire viennent en soutien de l’équipe éducative dans les 
classes maternelles.

Si vous avez un enfant né en 2021, merci de contac-
ter l’école (mail : ce.0420515g@ac-lyon.fr) dès à pré-
sent pour le préinscrire pour la rentrée de septembre 
2024.
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    médiathèque
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La médiathèque de St André Le Puy est un lieu de culture, de convivialité et de partage ouvert 
à tous. Elle permet à chacun de profiter d’un choix et d’une diversité de livres autant pour les 
enfants que pour les adultes.
Avec ses 238 m2 décomposés en deux salles : 

     une salle dédiée aux expositions et animations lors de 
réception des classes ou pour des ateliers manuels

     une salle proposant des collections adultes et enfants 
avec des achats de livres tout au long de l’année

L’équipe vous accueille 4 jours par semaine soit 11h30 
d’ouverture, vous conseille et vous aide dans vos choix. 
N’hésitez pas à nous faire des remarques ou suggestions 
d’achats, nous nous efforcerons de répondre au plus 
juste à vos demandes.

Chaque année, de nombreuses inscriptions sont enre-
gistrées, la médiathèque a un rôle important dans la vie 
de la commune permettant d’ouvrir à la culture mais aus-
si à l’échange et au partage.
Toute l’équipe se réjouit de vous accueillir de plus en 
plus nombreux. 
Un grand merci aux bénévoles qui donnent de leur 
temps libre pour aider aux prêts et rangement, à la ré-
ception des classes et aux diverses animations.

Partenariat avec l’école :  

Tout au long de l’année, les élèves de l’école « Les Prés 
en bulle » viennent à la médiathèque pour consulter et 
emprunter des livres, suivi d’une histoire racontée par 

Karine. Les élèves de CM2 font un travail plus approfondi 
avec des ateliers pour les aider à se repérer dans les lieux 
afin de les préparer à être plus autonomes lorsqu’ils seront 
au collège.

Les élèves de maternelle viennent régulièrement emprun-
ter des livres et assister à des séances plus « animées ». Ka-
rine, aidée de plusieurs outils d’animation, soit prêtés par la 
médiathèque départementale, soit confectionnés par notre 
bénévole aux doigts de fées (Chantal), régale les tout petits 
avec ses comptines, tapis à histoires, kamishibaï… rendant 
les séances plus ludiques et vivantes/attractives.

FêTE DU JEU avec la communauté 
de communes de forez-est

E lle a eu lieu mercredi 5 juillet après-midi dans la cour 
de la médiathèque, de nombreux enfants ont pu ainsi 
tester de nouveaux jeux ou s’amuser avec vélos et jeux 

surdimensionnés en bois.
La salle d’animation sert de local pour la ludothèque une fois 
par mois le mercredi après-midi (de janvier à juin) et depuis 
septembre, le mercredi matin.
Il est prêté 2 jeux pour un mois aux familles moyennant une 
cotisation annuelle de 10 euros ou 1 seul jeu pour une cotisa-
tion individuelle de 6 euros. Le prêt est gratuit pour les assis-
tantes maternelles. Il y a des jeux laissés sur place pour jouer 
et passer un moment convivial gratuitement.

EXPOSITIONS PRêTéES PAR LA MéDIATHèQUE 
DéPARTEMENTALE DE LA LOIRE  

     Portraits de bestioles (de janvier à mars)
     Mon coffret à poèmes (de janvier à avril)
     La cour des contes (juillet) 
     Espace sensoriel (d’octobre à décembre)
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•	 ENROCHEMENTS
•	 SABLES	ET	GORRES	
	 DE	COULEUR
•	 GRAVILLONS	DE	COULEUR

•	 SABLES

•	 SABLE	À	BÉTONS

•	 SABLES	JEU	DE	BOULES

Des roches dures de qualité
•	 GRAVILLONS	SABLEUX	
	 POUR	BÉTONS
•	 GRAVES
•	 PIERRES	CASSÉES

•	 POUZZOLANE
•	 SEL	DE	DÉNEIGEMENT
•	 TERRE	VÉGÉTALE
•	 ENROBÉ	À	FROID

Email : delage@carrieresdelaloire.com - www.carrieresdelaloire.com

42210 BELLEGARDE-EN-FOREZ • 993 route de Lyon 04 77 54 48 09 
42330 ST-MÉDARD-EN-FOREZ • Lieu-dit Savy 04 77 52 51 54
42110 FEURS • Impasse de la gare (chez Goléo) 06 85 21 79 30 

42600 SAVIGNEUX • Site de La Loge 04 77 58 20 45 
42000 ST ETIENNE • Rue du Serment du Jeu de Paume 04 77 25 57 30

CHARTE	•	CARRIERES	DE	LA	LOIRE	•	5	ADRESSES

Annonce	presse	•	QUART	DE	PAGE	A4	HORIZONTAL
Annonce	presse	•	

QUART	DE	PAGE	A4	
VERTICAL

Annonce	presse	•	DEMI	PAGE	A4 Annonce	presse	•	BANDEAU

LOGO	NOIR/BLANC LOGO	2	COULS	:	Pantone	342C	+	144C LOGO	QUADRI	:	Orange	>	M60+J100	&	Vert	>	C100+J65+N50
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ANIMATIONS

A vec l’exposition « portraits de bestioles » 36 enfants 
étaient présents à cet atelier qui a ravi autant les pe-
tits que les parents, 2 séances ont été programmées, 

matin et après-midi avec un goûter partagé l’après-midi 
ce qui a permis de prolonger ce moment convivial entre 
tous

Le 22 mars : atelier poésie avec 9 participants
Le 19 avril : Bricolage pompons. 15 enfants avec leurs 
parents sont venus fabriquer des lapins, poussins, mou-
tons en laine. Un goûter a également été partagé.
Le mois de juillet a eu des airs d’enquête policière 
intéractive avec la cour des contes : trouver qui a tué 
Blanche Neige ? Cette animation concernait les enfants 

de plus de 7 ans ainsi que les adultes et a remporté un 
franc succès. Ce ne sont pas moins de 60 personnes qui 
se sont pris au jeu.
Le 9 septembre : Estelle nous a enchanté avec sa ba-
lade contée sur la voie verte de Saint André, un moment 
tout en douceur, en comptines et histoires qui ont per-
mis aux 10 enfants accompagnés de leurs parents ou 
grands-parents de s’évader hors les murs.
Le 25 octobre : des contes sur la banquise ont été 
proposés dans un décor féérique (prêté par la média-
thèque de la Loire) où igloo et espace détente viennent 
jouer avec nos sens.
À partir d’octobre, tous les 3 èmes samedis du 
mois de 10h à 11h30 un atelier couture/broderie, 
est en expérimentation pour partager les savoirs 
faire de chacun.
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PLUS D’INFORMATIONS 
SUR LA MÉDIATHÈQUE : 
Horaires d’ouverture :
Lundi de 16h à 18h30
Mercredi de 10h à 12h et de 14h à 17h
Vendredi de 15h à 17h 
Samedi de 9h30 à 11h30

Inscription et prêt gratuit à la médiathèque : 
5 livres et 2 dvd ou cd par personne pour 
une durée de 3 semaines avec possibilité 
de prolongation si ce ne sont pas des nou-
veautés.

Le site internet  :
https://saintandrelepuy.bibli.fr/ vous per-
met de voir l’ensemble des collections pro-
posées (livres, cd, dvd, revues) et de faire 
des réservations directement de chez vous 
avec vos identifiants et mots de passe ou 
de réserver par téléphone ou mail.

Ressources numériques :
Vous pouvez accéder gratuitement aux 
nombreuses ressources numériques pro-
posées par la Direction Départementale 
du Livre et du Multimédia : autoformation à 
l’informatique, au code de la route, aux lan-
gues étrangères, consultation de plus de 
400 magazines en ligne, soutien scolaire, 
téléchargement de livres numériques et 
vidéos en ligne, jeux, musique….

N’hésitez pas à vous renseigner à l’accueil 
Site : 
https://mediatheque-numerique.loire.fr/

Partenariat de nouveau avec le relais 
assistantes maternelles

Vie Municipale

ATELIER COUTURE/RACCOMODAGE/TRICOT

Lors de la 1ère séance de l’atelier «couture» qui s’est dé-
roulée dans la salle d’animation le samedi 21 octobre de 
10h à 11h30, une petite dizaine de personnes se sont 

retrouvées avec leurs ouvrages en cours, couture, crochet, 
tricot, patchwork.... afin de partager leur savoir faire et aider 
celles qui en avaient besoin grâce à leurs conseils.
Un rendez-vous qui se renouvellera tous les 3èmes  

samedis du mois.

PETIT RAPPEL : toutes les activités 
qui sont proposées sont gratuites  
et ouvertes à tous, il suffit de s’ins-
crire à l’accueil ou par tel/mail.
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Ce dimanche 19 novembre 2023 les 
séniors de St André se sont retrouvés 
au restaurant « La Sauzée » à St Cyr les 

Vignes pour le traditionnel repas annuel. 
Les membres du CCAS s’étaient mobilisés 
pour créer une ambiance chaleureuse et ac-
cueillante.
 
Le menu proposé par Monsieur MAISSE a ravi 
les papilles et s’est terminé en histoires drôles, 
et chansons reprises par bon nombre de 
convives. Une animation interactive animée 
par nos séniors a fait resurgir des souvenirs 
lointains de notre quotidien.

La musique a rajouté une touche festive à 
l’atmosphère et chacun a pu y trouver son 
rythme. Une journée remplie de joie et de 
bonne humeur qui ne demande qu’à être 
renouvelée.

    REPAS CCAS

Plâtrerie - Peinture - Décoration
Revêtement murs et sols
Carrelage - Sanitaire
Plancher flottant
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Flash sur l’Année

    état civil
Du 1er décembre 2022 au 30 novembre 2023

•  Jeanne, Marguerite PIOTEYRY  
10 janvier 2023

•  Olivia, Gaëlle, Justine RASCLE  
13 janvier 2023

•  Maïa KÉCHIT 16 janvier 2023

•  Charlotte, Clara, Isoline MAZZONE  
28 février 2023

•  Léna, Marie, Caroline, Brigitte BRUYÈRE  
20 mars 2023

•  Hugo, Rémy, André DUPUY 24 avril 2023

•  Chelsea, Nolwenn, Rose DE ALMEIDA  
6 juillet 2023

• Elio YVOREL 12 juillet 2023

•  Jules, Eric, Claudius DABROWSKI  
22 juillet 2023

• Alice, Louise CARIE 22 juillet 2023

• Léo, Chrisitan, Yves PARROT 30 juillet 2023

• Aylan, Enzo DABONNEVILLE 8 août 2023

• Médi KASSOUS 31 août 2023

• Étan DESVARENNE 11 octobre 2023

• Clémence TARDY 16 octobre 2023

•  Marie-Clémence, Jeanne TOMS  
19 novembre 2023

Naissances

Alice

Hugo

Olivia Jules

Maïa

Elio
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TRANSCRIPTION DE DéCèS
•  Maurice, Christophe GARNIER  

23 janvier 2023

•  Claudette, Jeanne, Marie, Léone PERRAUD 
épouse ROUBY 10 mars 2023

•  Maurice GRANGE 13 mars 2023

•  Patrick, Serge, René, Paul BERTIN  
16 mars 2023

•  Maurice, Antoine GIBERNON 10 mai 2023

•  Jean, Louis, Marc DUFOUR 15 juin 2023
•  Gérard, Claude, Marie,  

André DERAIL 29 octobre 2023
•  Jeannine, Perrine, Francie TOINON  

veuve CARIE 4 novembre 2023

Mariages
•  Jérôme, Joël, Jean SCHWOLLER 

et Sandrine, Christelle TISSIER 1 avril 2023

•  Fanny, Régine, Marianne PICHOT 
et Brice LéCUé 22 avril 2023

•  Catherine, Christine, Florence BAILLY 
et Jean-Baptiste ARCHER 13 mai 2023

•  Laurent MICHEL et Sandra, Eugénie,  
Chantal FULCHIRON 3 juin 2023

•  Adrien, Eric MANDRAN et Léa, Clémence,  
Marthe AVALLET 24 juin 2023

• Kévin DUMAS et Cindy LACHIZE  19 août 2023

•  Sébastien, Jacky, Chrystel LACASSAGNE  
et Manon, Pascale PENEL 14 octobre 2023

 

décès
•  Gérard, Adolphe, Marius FROPIER  

30 décembre 2022
•  Pierre, Jean-Marie BASSEREAU   

25 mars 2023
•  André, jean-Marie POULLY  

11 octobre 2023Laurent & sandra
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    commémorations

    8 mai

    11 novembre

C
omme chaque année le maire et 
ses élus, les anciens combattants, 
et aussi les élèves du conseil muni-

cipal des enfants se sont réunis devant 
le monument aux morts. La gendar-
merie était présente lors de cette céré-
monie.

Il en fut de même le 11 novembre où il est à souli-
gner ce jour-là, la présence de notre centenaire et 
conjointe de combattant.
Comme de tradition,  ces cérémonies se sont terminées 
autour du verre de l’amitié offert par la municipalité.
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  SOUTIEN AUX MAIRES DE France LE 3 JUILLET 2023

L
e lundi 3 juillet 2023 un rassemblement a eu lieu devant la mairie de St André en soutien aux maires 
victimes d’agression lors des violences urbaines.
L’appel à « une mobilisation civique de la Société pour le respect de la République et de la France » 

a été entendu et malgré le temps relativement court pour informer la population, de nombreuses per-
sonnes avaient répondu présent.

 Recueillement
Recueillement le 16 octobre 2023 devant 
l’arbre de la laïcité dans l’enceinte de l’école

C
omme dans tous les établissements sco-
laires en France, un temps d’échange et de 
recueillement a eu lieu le 16 octobre 2023 

à 14 heures, suivi d’une minute de silence en 
mémoire aux deux professeurs tués dans leur 
établissement à trois ans d’intervalle, Samuel 
Paty et Dominique Bernard.
Un poème de Paul ELUARD « Liberté », écrit en 
1942 pendant la deuxième guerre mondiale, a 
été lu par les enfants de l’école à tour de rôle.



Chère Madame VIGNON,
Il est d’usage de dire : « la commune 
fête son centenaire » ou « son nou-
veau centenaire », Ceci n’est pas ano-
din. 
En effet chaque commune porte une 
affection particulière à celles et ceux 
qui ont traversé un siècle et qui ap-
partiennent à l’histoire du lieu où ils 
ont passé la plus grande partie de 
leur vie. Ils ne sont pas si nombreux. A 
Saint André nous avons de la chance : 
2 concitoyens sont centenaires, ils 
incarnent une part de notre mémoire 
collective.
Fêter sa centenaire est l’occasion de 
célébrer sa longévité, et de parta-
ger un moment d’émotion avec ses 
proches.
Et Mr le maire de continuer de retra-
cer le déroulé de sa vie que Mme 
VIGNON a pu revivre entourée de sa 
famille et amis.
• Depuis le 30 mai, 100 ans d’une 
vie bien remplie, avec ses joies et ses 
peines, et la satisfaction d’avoir contri-
bué au bonheur des uns et des autres.
• Marie CLAVEL est née le 30 mai 
1923 à Bellegarde-en-Forez au sein 
d’une famille de 7 enfants.
• Après une enfance passée à la 
ferme familiale, à 17/18 ans elle a tra-
vaillé à St Etienne dans une maison 

bourgeoise pour rejoindre ensuite 
son frère qui tenait un café dans le 
Rhône.
• C’est là qu’elle retrouve Pierre VI-
GNON qui rentrait de la guerre après 
avoir été fait prisonnier et qu’elle 
épouse en 1946.
• Cinq enfants sont nés de cette 
union.
• Sept petits enfants sont venus 
agrandir la famille suivis de sept ar-
rières petits enfants.
• Résidante à St André le Puy, rue 
de la Luminière, après un détour par 
Chalain-le Comtal.
• En 1992, décès de son mari Pierre, 
et donc à 69 ans elle doit réorganiser 
sa vie seule où elle s’occupe de son 
potager et des tâches ménagères.
• Pendant 21 ans on la voit parcourir 
les rues de Saint André le Puy et de 
Montrond les Bains preuve s‘il en était 
que faire du sport et avoir une alimen-
tation saine sont deux gages de lon-
gévité.
• les élus présents lui ont donc sou-
haité bon anniversaire et émettent le 
voeu de continuer le chemin aidé de 
l’énergie des siens.
À cette occasion une pensée particu-
lière pour Monsieur France MICHOT 
qui fête cette année ses 102 ans.

« Celui qui devient centenaire devient 
un livre d’histoire, une leçon de vie 
pour sa famille, ses proches et ses 
amis »

Lors de cette cérémonie le Pré-
sident départemental des anciens 
combattants Monsieur Prospero 
CHIAPPINI, lui a remis une médaille. 
Marie Vignon, continuant d’adhérer 
et soutenir la section des Anciens 
Combattants a toujours participé 
aux rassemblements tant qu’elle a 
pu.
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    LES 100 ANS DE MME VIGNON
Discours de M. le maire Jean Achard, lors de la réception orga-
nisée le 4 juin par la mairie en l’honneur des 100 ans de Mme 
Marie VIGNON, et qui retrace son parcours de vie.
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    SAINT-ANDRé EN FêTE
Le week-end du 25 juin s’est déroulé la fête pa-
tronale, l’occasion pour les associations et les 
bénévoles de se mobiliser pour accompagner 
les différentes animations. 

Les classards ont parcouru les rues pour proposer 
leurs brioches.

Marcheurs et amateurs de pétanque le samedi 
ont pu, à leur gré occuper leur après-midi tout en 
profitant de la buvette. Nos plus petits ont trouvé 
leur bonheur sur les manèges pendant que les 
plus grands se laissaient tenter par l’animation 
Laser Games.

La Paella servie sur fond musical a réuni bon 
nombre de convives et la soirée s’est terminée par 
un splendide feu d’artifice qui a embrasé le ciel.
Le dimanche matin une délicieuse soupe aux 

choux a rassemblé ses fidèles amateurs pendant 
qu’une promenade à bicyclette a sillonné les 
contours de ST-ANDRE.

À midi, l’apéritif offert par la Mairie était joyeuse-
ment animé par la Clique de Bellegarde.

Un grand merci aux asso-
ciations : Les marcheurs, 
Loisirs et voyage, Le sou 
des Ecoles, Le Tennis, La 
gym volontaire, les clas-
sards, L’Autisme AAA, Le 
Basket, Le comité des 
Fêtes pour leur aide si 
précieuse.



26

Flash sur l’Année

26

    SOU DES ÉCOLES
Le Sou des Écoles oeuvre pour nos enfants. Ils sont 
l’avenir, soyons là pour eux !

A
ssociation composée de parents bénévoles, le Sou 
des Écoles se mobilise pour les enfants de l’École 
des Prés en Bulle, pour le financement de sorties sco-

laires, de matériel, d’abonnements…

Cette année encore, le bureau et les bénévoles sont 
restés actifs et ont su proposer diverses actions tels 
que : la vente de sapins de Noël, le spectacle de Noël 
présenté aux enfants au sein de l’école, le carnaval et la 
vente de plants de fleurs/légumes. La saison a été mar-
quée par une nouveauté: le Marché de Noël. Une ving-
taine d’exposants étaient présents, ainsi que des ate-
liers créatifs et maquillage, des dégustations diverses 
(huîtres, andouillettes, vin chaud…) et bien évidemment 
la présence du Père-Noël. Ce dernier a émerveillé les 
enfants! La kermesse de l’école a également ravi petits 
et grands et a permis d’ouvrir les festivités de la fête du 
village. Notre traditionnelle brocante a pu se dérouler 
en Octobre, avec de nombreux exposants et visiteurs. 
Cette dernière est la manifestation la plus importante 
de l’année, et nécessite un grand nombre de parents 
bénévoles.

Cette aide précieuse tout au long du week-end allant 
des préparatifs, au parking, à la restauration ou encore 
au placement permet d’offrir une belle journée aux 
exposants et visiteurs qui seront ravis de revenir les an-
nées suivantes ! Cet évènement qui est chaque année 
une belle réussite, est l’action la plus lucrative et per-
met de répondre aux besoins matériels et culturels des 
enfants. Nous en profitons pour remercier chaleureuse-
ment tous les membres actifs présents le samedi pour 
les préparatifs, le dimanche dès 4h du matin, et ceux 
qui ont également aidé en amont, ainsi que tous nos 
partenaires !

En effet, le Sou des Écoles est un bureau composé 
de 8 membres, mais aussi et surtout une équipe de 
membres actifs, très investis, sans qui tous les projets ne 
pourraient voir le jour. Une équipe toujours active, dans 
la bonne humeur et la convivialité! Notre association 
fonctionne avec l’équipe enseignante, très impliquée 
dans nos manifestations, qui nous présente de beaux 
projets pour nos enfants pour le plus grand bonheur 
de tous. Et nous pouvons également toujours compter 
sur la municipalité, qui nous suit et nous soutient dans 
nos actions.

Le bureau du Sou des écoles:  
Isabelle Guillarme (Présidente),  
Alexandrine Ardhuin (Vice-Présidente),  
Céline PIANELLI (Trésorière),  
Julien REYNAUD (Vice-Trésorier),  
Audrey FOUGEROUSE (Secrétaire),  
Cyril TORREMOCHA (Vice-Secrétaire),  
Aurélie GABRIEL-REGIS (Vice-Secrétaire),  
Matthieu DAMOND (Vice-Secrétaire).
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    RAMPE
Informations générales 
Le Relais Petite Enfance est un lieu 
gratuit d’accueil ; d’information sur 
les différents modes de garde du 
territoire ; et d’accompagnement 
pour les assistants maternels, les 
gardes à domicile, les parents et 
leurs enfants.

Il a pour mission :  
•  L’information des parents et pro-

fessionnels de la petite enfance 
•  L’accompagnement des parents 

dans le rôle d’employeur 
•  L’accompagnement et l’aide à la 

professionnalisation des assistants 
maternels et gardes à domicile

•  L’organisation de temps d’éveil et 
de socialisation pour les 0-6 ans à 
destination des professionnels de 
la petite enfance et de leurs en-
fants en garde (ex : transvasement, 
peinture, contes, motricité, spec-
tacles, etc…)

Depuis janvier 2023, le Relais 
Petite Enfance Frimousse vous ac-
cueille :
•  Lors de permanences télépho-

niques : les lundis de 9h30 à 11h30 
et les vendredis de 13h30 à 15h30

•  Lors de rendez-vous au sein des 
locaux : les mardis et jeudis de 
13h30 à 16h30 

Fin octobre 2023, le Relais Petite 
Enfance emménagera dans le nou-
veau Pôle Petite Enfance situé au 47 
rue du Geyser 42210 MONTROND 
LES BAINS, mais restera toujours 
joignable via l’adresse mail suivante 
rpe.montrond@forez-est.fr et par 
téléphone au 04 82 74 01 18.

Si le métier d’assistant maternel 
vous intéresse, il vous est possible 
de participer à une réunion d’infor-
mations sur les conditions d’exercice 
du métier (compétences requises, 
cadre professionnel, etc…). Pour 
se faire, il vous suffit de contacter la 
PMI (Protection Maternelle et Infan-
tile) du Département de la LOIRE, au  
04 77 96 56 05.
A partir de la dépose de votre dos-
sier complet, comptez un trimestre 
pour débuter le métier.

Retour sur l’année 2023

A
u sein de la commune de Saint André le Puy, les temps d’éveil à 
destination des assistants maternels et gardes à domicile accom-
pagnés des enfants, sont prévus une fois par mois. Ce rendez-vous 

mensuel est fréquenté par des professionnelles des communes de 
Saint André le Puy, Bellegarde en Forez et Montrond les Bains. En 
moyenne, entre quinze et vingt personnes (adultes et enfants confon-
dus) sont présents pour ce temps collectif.

Depuis le début de l’année 2023, différentes sorties ont été orga-
nisées par le Relais : visite de la caserne des pompiers, visite de la 
ferme des Délices, pique-nique inter-Relais…  Et des temps forts ont 
été programmés : matinées contes à la médiathèque, expositions lu-
diques « Bébé Lion, tu me surprends » et « Espace sensoriel », temps 
collectifs en extérieur … 
Nous avons également eu le plaisir d’accueillir régulièrement divers 
intervenants : la ludothèque communautaire, la compagnie Les Pe-
tites Mot’notes (contes et chants), l’association Mobil’sport (motricité).
Prochainement, nous nous initierons aux comptines et histoires 
enrichie en signes, grâce à la venue de l’association Aux ateliers de 
Bébé, et nous clôturerons 2023 avec le traditionnel spectacle d’hiver, 
réalisé cette année par la Compagnie Pompik Sardine.

La programmation des activités pour 2024 est en cours de réalisa-
tion, mais sera tout aussi riche et variée !

Merci aux assistantes maternelles pour leur participation !
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 LE BATISTOU

    ESPACE JEUNES
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En date du 27 mars 2023, en présence de Mon-
sieur ACHARD maire de St André le Puy,  l’entre-
prise « Batistou » a tenu à honorer 2 employés. 
• Monsieur Patrick RICHAUD directeur général a 
remis la médaille de Vermeil à Madame Angélique 
ROCHE, comptable, pour 31 ans d’activité profes-
sionnelle dont 26 ans au sein du Batistou. Pilier du 
service comptabilité elle a participé à l’évolution de 
l’entreprise.
• Puis à Monsieur Patrick ODIN, ouvrier de produc-
tion, la médaille d’or pour 42 ans d’activité profes-
sionnelle dont 6 ans au Batistou. Il sera prochaine-
ment retraité.
Sur la photo, il y a Monsieur le Maire, Madame 
Angélique Roche, Monsieur Patrick Richaud ; direc-
teur général du Batistou, Madame Claire RICHAUD, 
chargée des projets de développement et de la 
communication, et Monsieur Patrick Odin.

Du 11 au 21 avril, vacances scolaires, La médiathèque 
départementale nous avait prêté un écran et des jeux vi-
déo Nintendo et autres mis à disposition des jeunes dans 
l’espace dédié à côté de la mairie.
Pendant ces permanences peu de jeunes ont fréquenté cette 
salle, et nous avons eu une fréquentation très irrégulière.
C’est bien dommage car la mairie avait mobilisé du person-
nel pour ces permanences.
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    ESPACE JEUNES
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Présent sur le marché de Montrond les Bains

29

    PRÉVENTION  
ROUTIÈRE
L’apprentissage du vélo est, depuis toujours, 
au cœur des actions d’éducation routière dis-
pensées par l’association Prévention Routière, 
avec le soutien d’Assurance Prévention.

C
ette année encore, plusieurs milliers d’enfants 
du primaire se sont mobilisés en faveur d’une 
pratique du vélo plus sûre sur les pistes d’édu-

cation routière animées par les bénévoles, volon-
taires en service civique et intervenants formés 
par l’association Prévention Routière. 
50 manifestations et 3 000 enfants participants 
partout en France.

Au printemps 2023, les élèves de CM2, ont suivi un cycle 
vélo, ils ont pu s’entraîner, se perfectionner, se balader 
sur les chemins de notre commune. Un grand bravo à 
tous, chacun a obtenu son attestation de première édu-
cation routière en validant une épreuve théorique et une 
épreuve pratique sous la responsabilité d’un CRS qui est 
Hervé Rimbaud.             
Suite à leurs très bons résultats, deux élèves : Awena 
Torremocha et Nohlan Fernandez ont représenté notre 
école : « les prés en bulles » à la finale départementale qui 
a eu lieu le Mercredi 21 Juin à Saint Etienne et organisé 
par l’Association Prévention Routière.
Une Journée très enrichissante pour nos deux cyclistes 
qui ont participé à 3 ateliers :
• Piste éducation routière « piste bien savoir circuler »
• Piste de maniabilité « piste bien savoir manier le vélo »
• Quizz de 40 questions 

179 enfants de moins de 12 ans 
ont été victimes d’un accident de la 
route en tant que cyclistes. Si les plus 
jeunes utilisent le vélo pour le loi-
sir, il devient souvent un moyen de 
transport à part entière au collège. 
Or, c’est à ce moment que le risque 
d’accident cycliste chez l’enfant aug-
mente. (source ONISR 2021)
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    LES ARTISTES LOCAUX SE PRÉSENTENT À VOUS
Tout au long du mois de septembre, dans la salle d’animation de la médiathèque, Andrée AYEL et Bernard 
DARNE nous ont enchantés.
Catherine BAILLY de son côté est venue un mercredi matin nous présenter son travail minutieux.

ANDRÉE AYEL

S
i vous vous posez des questions au sujet 
de l’origine du patchwork vous pouvez 
évoquer des images de vos grands-mères 

d’il y a plusieurs décennies qui récupéraient 
des morceaux de tissu usagés pour confec-
tionner des couvre-lits ou autres. En réalité, 
l’origine est bien plus ancienne de plusieurs 
milliers d’années ! et il est plutôt difficile de 
dater.
Actuellement cette technique consiste à as-
sembler des morceaux de tissus différents, 
de couleur qui s’assemblent afin de créer de 
nouvelles pièces. Le patchwork est devenu 
très tendance.
Andrée excelle dans cette passion depuis 
de nombreuses années, fait partie d’un 
groupe départemental France-Patchwork-
Rhône avec une déléguée par département 
et une réunion par mois.
D’autre part elle fait partie d’un club ou 
plusieurs passionnées se retrouvent et par-
tagent leurs idées et créations.
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CATHERINE BAILLY

J
’ai suivi des études artistiques, bac communication 
graphiques, beaux-arts. Depuis toujours le verre me 
passionne. En parallèle de mon travail d’infogra-

phiste dans une grosse agence de publicité, je suis en 
2011 une formation pour apprendre à créer des perles 
au chalumeau. J’achète le matériel, un chalumeau un 
four. Quelques objectifs fixés pour améliorer mes 
techniques apprises.
 En 2015, je partage un atelier à St Galmier avec Cam-
pagn’art ( meubles en bois flotté peintures). Ceux-ci 
m’inspirent et je commence à réaliser de petites com-
positions d’herbes et de fleurs en verre filé sur du bois 
flotté.
Les verriers m’encouragent à créer de plus grosses 
pièces. En 2020 mon entreprise se sépare d’un bon 
nombre de leurs salariés. Je crois que c’est le bon mo-
ment pour moi de me lancer dans un parcours artis-
tique dont j’ai toujours rêvé. 

De salon des métiers d’art comme le salon résonance 
à Strasbourg en biennale du verre Carmaux, St-Just-St-
Rambert, le Crozet je montre mon travail. J’expose aussi 
à la galerie XXIe à Montbrison. Mes réalisations repré-
sentent des extraits de nature. Par forcément un reflet 
parfait de la nature, mais une ode à la délicatesse, à 
la fragilité, à la beauté de la nature. Cette nature déli-
cate fragile et de toute beauté qui a mis des millions 
d’années à émerger qui essaye d’améliorer son habitat. 
Quelle belle planète.
Pour info, je viens de rejoindre l’atelier « Céramique and 
Cie » à St-Galmier avec l’intention de donner des stages 
de verre au chalumeau.

Crédit photo : © Jean-Baptiste Archer



BERNARD DARNE 

«  A 59 ans et des poussières, l’envie de peindre des morceaux de 
vie m’a fait prendre les pinceaux.
A bientôt 61 ans l’envie de partager a frappé à ma porte 

J’ai ouvert et le vert est entré
19 toiles issues de photos personnelles ou parfois de pensées 
éphémères reflètent une partie de bonheur au fil de l’eau et du 
temps qui s’écoule ».
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BAR TABAC 
Depuis le 1er mars, Monsieur Pierre-Eric VERDIER a 
repris le bar tabac « La Gare » 
Après quelques semaines de travaux, ce commerce de 
proximité vous propose plusieurs services.
Le bar qui s’est ouvert sur une terrasse ombragée et un 
terrain de pétanque à disposition.
Un espace épicerie dans lequel vous pourrez retrouver 
des produits d’artisanat local.
Un espace traditionnel : Tabac, Française 
des Jeux, Paiements fiscaux.

BOULANGERIE « LE FOURNIL DE ST ANDRÉ » 
Notre boulangerie au cœur du village s’est équipée 
d’un nouveau four. Dominique BUFFET peut ainsi 
proposer un pain frais toute la matinée
La Boulangerie Pâtisserie « Le fournil de St André » vous 
offre un choix varié et gourmand.
Baguettes, flûtes, pain maïs, pain céréales, pain buche-
ron.  
Viennoiseries - Pâtisserie - Sandwicherie 
Commandes personnalisées
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    AAA

    ADMR

Depuis 15 ans l’association AAA LF agit en faveur des per-
sonnes avec autisme.
• Si vous vous questionnez au sujet de votre enfant, d’un proche
•  Si vous êtes professionnel en contact avec des personnes 

avec autisme
• Si voulez comprendre les troubles du spectre de l’autisme
• Ou tout simplement découvrir notre association

N’hésitez pas à nous contacter aaaloireforez@gmail.com

L’association locale ADMR des vignes en forez inter-
vient sur votre commune.

A
insi, elle vous apporte un soutien de la naissance à la 
fin de vie avec ses 2 pôles d’activité :
• Service de soins aux seniors et aux personnes en si-

tuation de handicap : aide à domicile (entretien du loge-
ment, repassage, aide aux repas, aide aux courses, aide 
à la toilette, au lever, au coucher, aux transferts, à la prise 
des repas…) et téléassistance,
• Service de qualité de vie : destiné à toute personne 
désireuse d’être libérée de certaines tâches (entretien du 
logement et du linge).

Bénévole ADMR, une mission passion-
nante et variée pour vous ou pour 
vos proches

À l’ADMR, de nombreuses missions vous sont propo-
sées, en fonction de vos attentes, de vos compétences 
et du temps que vous souhaitez accorder à l’Association. 
Vous souhaitez donner un peu de temps pour le béné-
volat ? Nous serions heureux de le partager avec vous !
Rejoignez l’équipe de bénévoles de Bellegarde-en-Fo-
rez afin de contribuer au maintien à domicile des plus 
fragiles.

L’ADMR recrute
Aide à domicile, Auxiliaire de Vie Sociale, Accompagnant 
Educatif et Social, Assistant de Vie aux Familles…
CDD ou CDI à pourvoir dès que possible
• Entretien du logement, entretien du linge, préparation 
et aide aux repas, aide à la toilette, aide aux courses, 
accompagnement à des rendez-vous, aide administra-
tive…
• Les + de l’ADMR: indemnisations kilométriques / télé-
phone portable professionnel / accompagnement dans 
la prise poste.
• Permis B et véhicule obligatoires.
Pour en savoir plus sur nos services ou nous re-
joindre en tant que bénévole, contactez :
L’ADMR des VIGNES EN FOREZ – 04 77 54 80 71 
Ou bien par mail à l’adresse : 
ccarciofi@fede42.admr.org 

Marraine du GEM Réagir                         Membre de la CPTS Forez Est
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    ACTIVITÉS DES ANCIENS COMBATTANTS DE 
LA SECTION DE ST-ANDRÉ-LE-PUY POUR 2023

    BASKET
L

a saison de basket est bien repartie
La saison 2023/2024 verra ses 
joueurs disputer 22 matchs dans une 

très bonne ambiance.
Actuellement 3 victoires et une défaite.
Nous avons recruté 3 joueurs : Zakaria 
DIAZ- Sylvain RICHARD Et Mathis MIA-
LON.

Voyage à SALOU du 17 au 22 mai 
2023 : 
Hébergés à SALOU les 47 participants 
ont profité de ce beau voyage par un 
beau temps et une très bonne am-
biance.
Les visites ont été appréciées par tous : 
Visite du Delta de l’Ebie, Reus, ferme à 
Bonsäï, Tarragone, Parc de Sama etc…..

Nous avons toujours une pensée pour 
notre ami Francisque Pascal et notre 
ami Maurice GIBERNON qui nous a 
quitté au mois de mai.

Le prochain voyage de la saison 
2024 devrait être sur la Costa Bra-
va du 6 au 11 mai 2024
Le repas annuel du basket est pré-
vu le Samedi 6 avril 2024.
Pour tout renseignement : Patrick 
Demmelbauer 06 15 92 32 27

Debout : Patrick Demmelbauer – Jérémy Gourgaud – Alexandre 
Zemun – Sylvain Richard – Mathis Mialon - Zakaria Diaz – 
Alexandre Bruyère – 
Accroupis : Mathieu Bourbon – Loïc Lancry – Thomas Billard – Axel 
Cury – Thomas Garel

C
ette association a été crée le 17 avril 1928
Actuellement il y a 14 adhérents à St André le Puy
Le président : Paul MATHEVON

Trésorier : Jean René PITIOT
Secrétaire : Marc GOYET
Porte drapeau : Marius COMMEAT
Comme chaque année, malgré une baisse des effectifs, tous ont 
le plaisir de se retrouver pour leur assemblée générale et lors des 
différentes manifestations festives organisées : 
• Le 22 juin – Journée boules et repas pris en commun à St Ro-
main Lamotte  - suivi de la remise des prix.
• 23 aout - Ils se sont tous retrouvés à La Boule Obut à St Bon-
net le Château où ils ont profité d’un repas suivi de 2 parties de 
pétanque.
Et aussi toujours présents aux cérémonies commémoratives 
du 8 mai et 11 novembre.
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 UN COMITÉ  
QUI VEUT FAIRE LA FÊTE ! 

 DANSEZ À ST-ANDRÉ 
(BACHATA)
C’est avec joie que nous vous propo-
sons une activité dans notre commune.

« 
Dansez à St André » est association 
qui s’est créée pour cette rentrée 
de septembre 2023. Le but étant 

d’apporter quelque chose de nouveau, 
de réunir les habitants, et de passer un 
bon moment autour d’un point com-
mun des plus convivial… la musique, la 
danse.
Une nouveauté qui rencontre déjà un 
beau succès réunissant les andréens, 
andréennes et même quelques habi-
tants des communes voisines. Une tren-
taine d’adhérents pour la première an-
née, nous vous remercions pour votre 
confiance et votre soutien et avons la 
chance d’avoir des danseuses et dan-
seurs très sympathiques, ce qui nous 
permet de danser, apprendre et s’amu-
ser dans une bonne ambiance.

La bachata est une danse latino entrai-
nante qui plait à tout le monde, quel 
que soit l’âge ou le niveau de danse. 
Johann, notre professeur met tout en 
œuvre pour s’adapter au rythme des 
adhérents tout en les faisant évoluer de 
cours en cours grâce à sa pédagogie et 
son professionnalisme. 

Nous proposons également des stages 
permettant de se perfectionner en ba-
chata et de découvrir d’autres danses 
latino comme la salsa et la kizomba.
Les cours ont lieu tous les lundis (sauf 
vacances scolaires), de 20h30 a 21h30 
dans la salle Roger Eyraud.

Vous pouvez contacter les membres 
du bureau ici : Martorell Aurélie, prési-
dente 07 83 18 80 69, Martorell Liliane, 
trésorière  06 95 31 30 62

A
près deux années d’existence, le Comité des Fêtes, issu de la vo-
lonté d’habitants d’animer la commune et de recréer du lien entre 
les générations, prend petit à petit ses marques.

Le 17 mars, nous renouvelions la célébration de la St-Patrick à la salle 
des fêtes avec un concert de Wotzup dans une ambiance rock et 
conviviale.
Lors de la fête du village, nous étions aussi présents pour proposer 
un moment sympathique autour d’une paëlla le samedi soir et le di-
manche matin pour aider au service de la traditionnelle soupe aux 
choux préparée par Loisirs et Voyages. Présents aux côtés du Sou 
des Ecoles l’an dernier, c’est en partenariat que nous organisons cette 
année le Marché de Noël que nous espérons devenir un autre temps 
fort sur la commune. Composé de 6 membres, le bureau peut aussi 
compter sur l’enthousiasme et le soutien d’autres membres actifs qui 
seront ravis de vous accueillir si vous souhaitez intégrer l’équipe. 

Présidente, Sophie ROUSSON - Vice-président, Lionel VIAL
Trésorière, Nathalie VENET - Trésorier adjoint, Stéphane DERAIL
Secrétaire, Isabelle BUISSON - Secrétaire adjoint, Jacques BONNIER

En 2024, nous organiserons la 3e édition de la St-Patrick, le vendredi 
15 mars et nous espérons que vous serez nombreux à venir dégus-
ter notre bière verte ! Nous serons bien évidemment présents aussi 
aux côtés des autres associations de la commune lors de la fête du 
village pour participer aux festivités et proposer entre autres le repas 
du samedi soir et nous espérons bien poursuivre notre collaboration 
avec le Sou des Ecoles pour le marché de Noël.

Des projets sont à l’étude et nous envisageons de relancer les 
« Classes » sur la commune avec une journée de partage en novembre 
pour les classes en 4, mais aussi tous ceux qui voudraient les célébrer 
avec eux. Il s’agira de recréer un lien intergénérationnel tout en adap-
tant les festivités aux différents âges concernés. Rien n’est encore acté 
et nous aurons besoin de vos envies et points de vue afin de mettre 
en œuvre un événement qui correspondra au plus grand nombre.

Notre volonté de faire vivre la commune est vive, mais ce n’est 
qu’avec vous qu’elle peut se réaliser aussi nous comptons sur 
votre soutien !
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 DOWN PRODUCTION VOUS PROPOSE :
• La Down School : Cours de guitare 
(classique, électrique), basse, batte-
rie, synthé. Eveil musical pour les plus 
jeunes.
• Le Down Studio : Pour tous enre-
gistrements, maquettes, albums, …
• La Down Scène : Pour tous vos évè-
nements  : sonorisation, éclairage et 
prestation si besoin.
Lien Facebook : Down Production
Mail : downproduction42@gmail.com

 DON DE SANG

L
’Association des donneurs de sang de Montrond 
et communes environnantes en partenariat avec 
l’union départementale, a organisé le 32ème 

congrès régional Rhône Alpes des donneurs de sang 
bénévoles. 240 congressistes y ont participé. Deux 
belles journées enrichissantes.
Le bilan des collectes pour l’année 2023 est de :  
477 donneurs dont 28 nouveaux
Le calendrier des collectes 2024  - 9h 12h  - 16h 19h
• 13 Février 2024 stade Chavanne
• 28 Mai 2024 stade  chavanne
• 1er Aout 2024 aux Foréziales
• 15 Octobre 2024 stade chavanne
La brocante aura lieu le dimanche 9 Juin 2024 place 
de la République
L’assemblée générale se tiendra le 15 Février 2024

Nous souhaitons remercier la municipalité pour la 
mise à disposition des locaux et la publication de cet 
article dans le bulletin afin de faire connaître notre 
action en faveur du don bénévole.

Donnez son sang rend heureux 
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POMPES FUNÈBRES MAZETPOMPES FUNÈBRES MAZET

MONTBRISON
1 rue des Jacquins

04 77 58 30 38

ST GALMIER
31B route de Cuzieu

04 77 94 91 23

2 CHAMBRES FUNÉRAIRES2 CHAMBRES FUNÉRAIRES
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 ANZIEUX FOOT 
Le club

A
nzieux Foot est la fusion des clubs 
de l’Entente Plaine et Montagne et 
du FC Chazelles réalisée en 2020. 

Cette fusion entre l’Entente Plaine et 
Montagne (composée de Saint-An-
dré-le-Puy, Maringes, Virigneux et Viri-
celles) et le FC Chazelles a été la conti-
nuité d’une entente qui avait démarré 
il y a 12 ans entre les 2 clubs. 

Anzieux Foot est labellisé club jeune 
par le District de la Loire avec ses 
éducateurs diplômés, l’école de foot 
fait progresser les enfants dans la pra-
tique du football et la formation des 
jeunes avec :
•  Une école de foot ainsi qu’une for-

mation labelisées « club jeune »,
•  Une équipe encadrante compo-

sée d’éducateurs diplômés dont un 
coordinateur technique titulaire du 
BMF (Brevet Moniteur de Football, 
brevet d’État), un salarié en alter-
nance en formation BMF ainsi qu’un 
stagiaire en formation BMF,

•  L’utilisation des infrastructures des 
communes de Saint-André-le-Puy, 
Maringes et Chazelles.

Avec le Groupement Féminin des 
Monts et de la Plaine, le club déve-
loppe le football féminin en collabo-
ration avec son club voisin, Saint-Gal-
mier Chambœuf.

Contacts
Pour tout renseignement vous pouvez 
contacter :
•  Jean-Noël Faure au 07 60 08 56 40 

pour l’école de Foot et la formation 
(U7 à U18)

•  Eric Chaduiron au 06 89 30 04 28 
pour les catégories féminines 

•  Max Tholly au 06 80 68 77 56 pour la 
catégorie Senior

Dates manifestations :
Stages de football pendant les va-
cances scolaires (février, avril et juillet)
Tournois en salle Pierre Denisot à Cha-
zelles-sur-Lyon

•  Vendredi 5 janvier en soirée :  
Tournoi féminin senior

•  Samedi 6 janvier journée :  
Tournoi U13

•  Dimanche 7 janvier :  
matin U7 et après midi U9

•  Vendredi 16 février en soirée :  
Tournoi Loisirs

•  Samedi 17 février journée :  
Tournoi U11

Tournois de l’Ascension à Maringes
•  Jeudi 9 mai le matin :  

Tripes (pas de tournoi)
•  Jeudi 9 mai l’après-midi :  

tournoi U9 
•  Vendredi 10 mai en nocturne :  

tournoi féminin  
•  Samedi 11 mai en journée :  

tournoi U11  
Cochon à la Broche à Maringes, repas 
avec l’ensemble des licenciés
• Samedi 15 juin à partir de 12h
Toutes les informations sur notre 
site web www.anzieux-foot42.com
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Pour cette nouvelle saison, nous 
sommes un peu moins nombreuses 
que les années antérieures, mais les 
participantes semblent particuliè-
rement assidues et motivées.

M
artine Boissonnard assure les 
cours chaque mercredi de 20h 
à 21h15, sauf en période de 

vacances scolaires. Les cours sont 
variés, avec ou sans matériel. Martine 
a à cœur de nous faire travailler en 
musique souplesse, équilibre, abdo, 
renforcement musculaire…. Nous 
avons parfois le sentiment de redé-
couvrir dans notre corps des muscles 
« ignorés », mais les séances se ter-
minent toujours par des étirements. 
Ces séances en profondeur sont sans 
doute les plus appréciables.

Afin de créer également des moments 
de convivialité, nous aimons partager 
la galette des rois et clôturer la saison 
par une soirée marche et restaurant.
Notre mot d’ordre Bouger ensemble, 
à notre rythme, sans recherche de per-
formances et dans la bonne humeur !

Pour plus d’informations, vous pou-
vez nous joindre à : 
gymstandre@gmail.com 
ou contacter les membres du bureau :
Agnès EQUY présidente  
06 79 36 34 49
Valérie PALLEY vice-présidente
Séverine PIN trésorière  
07 81 55 51 70
Isabelle BRUEL secrétaire  
06 30 94 21 90
Marion BILLET secrétaire adjointe

L
e concours de belote du 1er décembre 2022 s’est déroulé dans une bonne  
ambiance. 54 doublettes se sont affrontées pendant 3 parties et la victoire 
revient à Pierre et Jean Louis avec un total de 4872 points. L’après-midi s’est 

terminé par le traditionnel casse-croûte. Le voyage de cette année s’est fait au 
mois de septembre, direction Forêt-Noire et Lac de Constance.
Les points forts du voyage :
Fribourg ,la capitale de la Forêt-Noire. Baden Baden, Gutach et son écomu-
sée des fermes de Forêt-Noire ou des fermes ont été démontées dans la 
montagne et remontées. La plus ancienne date de 1640. Les chutes du Rhin  
de Neuhaussen am Rheinfall. Avec promenade en bateau au plus près des 
chutes. Constance. L’île de Mainau et son magnifique parc floral. Lucerne au 
bord du lac des Quatre Cantons.
Vous pouvez nous contacter :  
Giraud André tél : 04 77 54 86 69 – 06 26 04 66 39
mail : andresimonegiraud@orange.fr

 GYM

 LOISIRS ET VOYAGES
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 LES PODOANDRÉENS 
L’association « les Podoandréens », 
club de marcheurs, organise ses 
marches tous les lundis. Trois 
groupes de marcheurs font chacun 
un parcours différent préparé en 
amont par deux adhérents.
En plus de ces circuits hebdoma-
daires les marcheurs ont effectué 
plusieurs déplacements toujours 
basés sur la marche, la convivialité 
et la découverte.

D
ébut mai nous avons reçu un club 
similaire ardéchois du Cheylard.
Quatre jours de marche pour leur 

faire découvrir notre région. Séjour 
très convivial ou nous avons pu par-
tager notre expérience, nos impres-
sions, nos repas, une belle soirée et la 
pluie.

En juillet, une équipe a terminé un pé-
riple commencé en 2022, la remontée 
de la Loire  jusqu’au Mont Gerbier de 
jonc.

Le 1er juin, un groupe de 30 mar-
cheurs a investi la Bretagne durant une 
semaine. Dans nos minibus jusqu’à 
Brest, puis nos marches ont sillonné la 
côte pour rejoindre Concarneau. Pour 
la plupart d’entre nous ce fut la décou-
verte de magnifiques paysages et ces 
merveilleux sites réputés, la pointe 
du Raz, la presqu’île de Crozon etc... 
Merci à Gérard Ayel, fondateur de 
l’association, pour l’organisation de la 
majorité de nos grandes sorties.
Cette année fin septembre-début oc-
tobre sur les chemins de Compostelle, 
une quinzaine de marcheurs a rallié 

Burgos à Astorga, environ 230 km.
Pour nous, avant dernière étape du 
mythique chemin.
Également un nouveau groupe de 
podoandréens a effectué un départ 
pour Compostelle. Le Puy-en-Velay/
Conques fut leur première étape. Bon 
Camino...

L’association a répondu présente à la 
sollicitation du Comité des fêtes pour 
la préparation de la fête du village Fin 
juin. Nous avons assuré une marche 
ouverte à la population le samedi ma-
tin ainsi que la tenue de la buvette le 
soir.

Le 26 juin l’ensemble des adhérents 
a participé à la fête de l’association. 
Sous le préau du stade nous avons 
pu déguster avec appétit un cochon à 
la broche ainsi que les mets préparés 
par chacun. L’après-midi s’est rythmé 
au tempo des boules de pétanque 
et divers jeux de société. Merci à la 
municipalité pour le prêt des tables et 
bancs.

Aujourd’hui notre association a 12 ans 
et compte plus de 70 adhérents.
Nous proposons trois niveaux de 
marche et la possibilité à de futurs 
marcheurs intéressés un essai le lundi 
au sein de ces groupes.

C.T / J.C.R
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 S.A.S. TENNIS

 VIE LIBRE - VEAUCHE SUD

Avec les inscriptions de cette saison 
(loisir et compétition) qui viennent 
de commencer on peut compter 
35 adhérents dont 14 jeunes, plus 
les adhérents loisirs qui viendront 
s’inscrire au fil de la saison.

D
epuis début septembre, les entrai-
nements ont repris et sont dispen-
sés les lundi soir, jeudi soir par 

Antoine AULAGNE entraineur breveté 
d’Etat et mercredi après-midi par Can-
dice.

Résultat des équipes pour la saison 
2022/2023 :
•  L’équipe +45 ans hommes a terminé 

au 1er rang sur 6 de sa poule
•  L’équipe seniors dames a terminé au 

2ème rang sur 4 de sa poule
•  L’équipe senior hommes a moins 

brillé cette année, par les blessures 
et finalement terminé au dernier 
rang de sa poule.

Nous remercions tous nos joueurs 
qui représentent et défendent les 
couleurs de SAINT ANDRE dans tout 
le département. Nos adversaires dé-
couvrent parfois notre village et sont 
toujours ravis de l’accueil qui leur est 
réservé.

Pour la saison 2023/2024, le club a 
engagé :
• 1 équipe + 45 ans
• 1 équipe seniors dames
Félicitations aux équipes.

Manifestations 
Grace à une situation plus clémente 
sur l’année 2022/2023, nous avons 
pu organiser quelques manifesta-

tions (soirée pour les licenciés le 9 dé-
cembre, participation à la fête de St-
André du 24 juin, journée des familles 
le 25 juin).
Nous prévoyons pour la saison 2024 
les manifestations suivantes :
• Galette des rois
• Tournoi des familles
•  Fête du club avec tournoi de pé-

tanque
• Soirée fruits de mer

Nous remercions la municipalité pour 
leur soutien financier qui nous ont 
permis encore la saison passée d’avoir 
une situation financière correcte.
Si vous souhaitez nous rejoindre et 
passer d’agréables journées :
Contactez-nous au 06 79 84 14 20 
ou par mail sastennis42@gmail.com. 

Vous pouvez également suivre toute 
notre actualité et nos animations sur le 
Facebook du club : Tennis Saint André
Président : Guy BRUYASSIER ; Vice-
président Jean Paul VERCHERY
Secrétaire : Denis PAQUIER, 
Secrétaire adjointe : Virginie HENRI-
ROUX et Valérie VIALETTE
Trésorier : Hervé GIRAUD
Intendance : Pascale VERCHERY
Brevet d’état : Antoine AULAGNE
Initiateur fédéral : Candice BOU-
CHARD

Nous vous souhaitons à vous et vos 
familles une bonne et heureuse 
année 2024 et une amélioration sur 
notre activité.

L’association est reconnue d’utilité publique d’éducation 
populaire et de jeunesse.
Nous n’avons pas de sensibilité politique ou religieuse.
Nos réunions ont repris, les activités et les loisirs aussi.
Nous restons à votre disposition si vous-même ou une 
de vos connaissances ont un problème avec ce fléau 
qu’est L’ALCOOL.

N’hésitez pas à nous contacter Nous pouvons nous ren-
contrer soit à notre domicile ou chez vous.
Alors vivons heureux et SANS ALCOOL
Prenez soin de vous. Nous vous souhaitons une bonne et 
heureuse année 2024
Jeannette et Jean Pierre LANGE 
04 77 54 56 33 ou 06 70 38 89 75

 

 

 

Ecole de tennis des jeunes du S.A.S. 2023-2024 
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  TRIBUNELIBRE
Expression libre 
de la liste  
minoritaire
Madame, Monsieur,

D
ans la continuation de l’année 
dernière, nous notons avec sa-
tisfaction que les échanges lors 

des conseils municipaux se passent 
généralement dans un climat de 
plus en plus apaisé.

Plusieurs avancées ont été faites à 
notre égard ; c’est ainsi que J. Faure 
a été sollicité et choisi pour faire 
partie des grands électeurs pour 
les sénatoriales (merci à l’adjoint 
qui a proposé de laisser sa place). 
De même, il a été intégré à la com-
mission finances pour le suivi et la 
préparation du budget de la com-
mune, ce que nous souhaitions de-
puis le début.

Dans une commune comme la 
nôtre, le rôle des élus est de tra-
vailler ensemble pour le bien de 
tous, de ne pas faire d’opposition 
systématique, dans un sens comme 
dans l’autre, ce qui n’empêche pas 
de voter contre certaines décisions 
avec lesquelles nous sommes en 
désaccord.

Pour cela, il faut que chacun puisse 
exposer ses idées, écouter celles 
des autres, sans vouloir absolument 
imposer les siennes, car, comme l’a 
dit François Jacob, prix Nobel de 
médecine,
« rien n’est plus dangereux que la 
certitude d’avoir toujours raison »

Le monde vit des jours difficiles 
avec la guerre en Ukraine, la guerre 
à Gaza, qui peuvent nous inquiéter 
pour l’avenir et surtout celui de nos 
enfants.

Nous nous devons, à notre niveau, 
de surmonter nos différences, prou-

ver que la vie ensemble est possible 
entre personnes de bonne volonté 
et qui se respectent.
Enfin il nous paraît important de 
vous informer que l’entreprise 
Badoit est en négociation avec le 
SIVAP (Syndicat du val d’Anxieux 
et de Plancieux) qui est chargé de 
la livraison de l’eau potable auprès 
des communes adhérentes dont la 
nôtre. Ce projet nous interpelle et 
nous inquiète. En effet, l’entreprise 
Badoit est en recherche d’eau pour 
continuer à bien sa livraison d’eau 
en Europe. Elle a effectué plusieurs 
forages qui se sont révélés infruc-
tueux, et seuls 2 puits profonds si-
tués sur notre territoire et que nous 
utilisons quotidiennement auraient 
les bonnes caractéristiques pour 
être travaillés par Badoit. Il s’agit des 
puits de Vange et de Grangeon qui 
alimentent tous les abonnés du Si-
vap depuis de nombreuses années, 
sont une valeur sûre pour nous tous.

La proposition étudiée par le Sivap 
est de louer ces deux puits pen-
dant 30 ans et d’effectuer une révi-
sion tous les 5 ans pour analyser la 
continuité de cette location. Badoit 
propose de compenser la perte de 
m3 d’eau en forant deux puits (à sa 
charge) sur les communes de Mar-
clopt et Saint Laurent la Conche et 
qui seraient reliés à notre réseau. 

Vous aurez compris qu’une rétri-
bution financière sera proposée 
aux communes, plus importante 
pour Bellegarde et St André où se 
trouvent les puits, mais également 
un droit de « bouchon » pour les 
autres communes adhérentes au Si-
vap (des rétributions moins impor-
tantes).

 Nous regrettons de n’avoir été in-
formé en conseil municipal qu’en 
septembre, alors que les négocia-
tions ont commencé en 2020, bien 
qu’il faille savoir que les conseils 
municipaux ne donneront qu’un 

avis à titre consultatif puisque ce 
sont leurs représentants au Sivap 
qui décideront au final, avec toute-
fois l’aval de la préfecture. Mais le 
plus inquiétant est de nous délester 
de ces deux puits profonds, essen-
tiels pour la distribution de l’eau sur 
le territoire. Quelle sera la producti-
vité en eau de ces puits dans 30 ans 
? Les deux puits que Badoit veut 
forer compenseront-ils la location 
de nos deux puits ? Nous n’avons, à 
ce jour, aucune information, aucune 
certitude. Nous connaissons actuel-
lement des sécheresses exception-
nelles et on peut redouter qu’elles 
s’accentuent dans les années à 
venir. Que laisserons nous à nos 
enfants dans 30 ans ? Pouvons-nous 
demander à nos abonnés de res-
treindre leur consommation d’eau 
et en même temps louer des puits 
qui pourraient s’assécher, en raison 
d’une exploitation intensive, et nous 
laisser dans 30 ans sans ressource ?

 Nous avons actuellement la chance 
d’avoir sur notre territoire une 
grande richesse en eau qui ali-
mente des milliers d’abonnés, nous 
devons en être conscients et ne pas 
voir que le côté financier du projet 
car cela pourrait nous coûter très 
cher au fil des années.

Restant à votre disposition pour 
toutes questions que vous souhaite-
riez nous poser, nous vous souhai-
tons de belles fêtes de fin d’année 
et tous nos voeux de bonheur et 
réussite pour l’année 2024.

   Joseph Faure, Annick Chau-
mier, Daniel Demizieux, Patricia 

Pioteyry.
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  INFORMATIONS MUNICIPALES

PACS
La loi du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du 
XXIe siècle (publiée au JORF n° 269 du 19 novembre 2016) mo-
difie les dispositions relatives au pacte civil de solidarité (PACS)
A compter du 1er novembre 2017, la gestion des PACS ne sera plus 
assurée par les greffes des tribunaux d’instance, mais sera désor-
mais assurée en Mairie par les officiers de l’état civil.

Pour des raisons d’organisation et de confidentialité , cette dé-
marche devra s’effectuer sur rendez-vous. Les documents adminis-
tratifs à remplir par les demandeurs sont téléchargeables sur notre 
site (www.mairie-saintandrelepuy.fr) 
Doivent être présentés, les originaux de l’ensemble des documents 
et des pièces justificatives.
Pour tout renseignement, veuillez-vous adresser au secrétariat 
de Mairie : 04.77.54.40.24 

Passeport biométrique
Il a une durée de validité de 10 ans. Ce nou-
veau procédé assure la protection de l’iden-
tité des citoyens et permet la lutte contre les 
fraudes documentaires.
Pièces à fournir : 
•  Formulaire à remplir sur internet :   

https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne 
•  Copie intégrale d’acte de naissance de moins de 3 mois ou carte 

d’identité sécurisée en cours de   
    validité
•  2 photos d’identité de face, récentes, identiques, non séparées 

(3.5 x 4.5 cm)
• Pièce justificative de domicile de moins de 3 mois
•  Timbre fiscal de : 86 € pour les majeurs, 42 € pour les enfants de + 

de 15 ans, 17 € pour les – de 15 ans.
•  Carte d’identité du parent demandeur pour les mineurs
•  Livret de famille
• Le cas échéant, l’ancien passeport.
L’intéressé doit être présent au moment de la demande et du retrait 
du passeport puisque prise d’empreintes obligatoire y compris pour 
les enfants (+ de 7 ans)

Carte nationale d’identité 
La carte d’identité est obligatoire 
pour toute sortie du territoire. Sa 
délivrance et son renouvellement 
demeurent gratuits. 
Le nouveau modèle émis depuis août 
2021 (format carte bancaire) est valable 
10 ans.
Toutefois, les anciennes cartes émises 
entre janvier 2007 et fin décembre 
2013 sont prolongées de 5 ans, sans 
démarche, rendant leur validité à 15 
ans.
En cas de non présentation de la carte 
nationale d’identité en vue de son re-
nouvellement (perte ou vol), celui-ci est 
soumis à un droit de timbre fiscal de 
25 €.
Pièces à fournir :
• Formulaire à remplir sur internet  
https://passeport.ants.gouv.fr/
demarches-en-ligne 
Lors d’une première demande : 
• Copie intégrale acte de naissance 
A demander à la mairie du lieu de nais-
sance, si vous êtes né en France ou au 
service central de l’état civil, si vous êtes 
né à l’étranger (Nantes)
Lors d’un renouvellement : 
• Photocopie de la carte d’identité
• 2 photos d’identité de face, récentes, 
identiques, non séparées (3.5 x 4.5 cm)
• Pièce justificative de domicile de 
moins de 3 mois
• Le cas échéant : document prouvant 
la nationalité française. 
En cas de changement de nom : acte 
de mariage ou jugement de divorce.
La présence du demandeur est néces-
saire (adultes et enfants)
Seulement quelques mairies sont 
habilitées à procéder à la délivrance 
du passeport et de la carte d’identité 
(pour notre secteur par ex : Montrond-
Les-Bains, Veauche, St Galmier, Mont-
brison, Feurs,...) La liste complète des 
communes concernées est disponible 
en mairie.

PASSPORT
PASSPORT

PASSPORT

PASSPORT

Recensement militaire
Le recensement est obligatoire à 16 ans pour les filles et garçons. Les jeunes 
doivent se présenter à la Mairie de leur domicile le mois de leur anniversaire, 
muni d’une pièce d’identité, d’un justificatif de domicile et du livret de famille 
des parents. À la suite de cette démarche est remise une attestation de recensement, 
indispensable pour  l’inscription à divers concours et examens (permis de conduire...). 
Cette démarche facilitera également l’inscription sur les listes électorales.
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Depuis le 1er juillet 2022, toute 
personne majeure peut changer 
de nom de famille simplement, 
en prenant, par substitution ou 
en ajoutant au nom de famille ac-
tuel, le nom du parent qui ne lui 
a pas été transmis à la naissance 
et en déclarant son choix par for-
mulaire à la mairie de son domi-
cile ou de son lieu de naissance. 
Cette procédure, introduite dans le 
Code civil par la loi du 2 mars 2022 
relative au choix du nom issu de la 
filiation, sera possible une fois dans 
sa vie. Un parent pourra aussi ajou-
ter son nom, à titre d’usage, à celui 
de son enfant, en informant l’autre 
parent. Si l’enfant a plus de 13 ans, 
l’accord de celui-ci sera nécessaire. 
Plus d’informations en Mairie et 
sur  : https://www.servicepublic.
fr/particuliers/vosdroits/F36379

CHANGEMENT DE NOM

Conciliateur de justice
Un conflit ? un désaccord ? Une solution gratuite, rapide et effi-
cace : le conciliateur de justice.
Il se tient à votre disposition en mairie de Saint-André-Le-Puy, sur ren-
dez-vous. Mairie : 04 77 54 40 24

Conseil Départemental d’Accès au Droit (CDAD)
Des permanences gratuites de juristes assurent 
une information et une orientation vers les dif-
férents professionnels de la justice. 
Pour tout renseignement, vous pouvez vous adres-
ser à la Maison des permanences, 12 rue de la Pré-
fecture à Montbrison  : permanences les 2° et 4° 
mercredi du mois de  9 h à 12 h, sans rendez-vous.  
Tél : 04 77 58 04 55

Droits et démarches
Défenseur des droits : Vous pensez que vos droits n’ont pas été 
respectés ?
Les équipes du Défenseur des droits vous accompagnent gratuite-
ment : https://www.defenseurdesdroits.fr/
• Allo service public « 3939 » (prix d’une communication locale à partir 
d’un poste fixe)
• Sur internet, pour toutes questions ou informations sur vos dé-
marches administratives : 
Site officiel de l’administration française https://www.service-public.fr

Permis de conduire
Certificat d’immatriculation
L’ouverture des centres d’expertise et de ressources titres (CERT) 
« permis de conduire » et « certificat d’immatriculation des véhi-
cules » sur l’ensemble du territoire le 6 novembre 2017 ainsi que 
le déploiement des télé-procédures pour ces titres marquent 
l’entrée du « plan préfecture nouvelle génération » dans sa der-
nière phase.
Ainsi, depuis le 2 novembre 2017, les services de la sous-préfecture 
chargés de la délivrance des certificats d’immatriculation sont défini-
tivement fermés. Un serveur vocal interactif national, outil d’assistance 
téléphonique à l’usager a été mis en place depuis le 16 octobre 2017, 
afin d’apporter des réponses aux questions les plus fréquemment 
posées pour les certificats d’immatriculation, les permis de conduire, 
les cartes nationales d’identité, les passeports. Il est accessible aux 
usagers via un numéro national unique : 34 00.
Les usagers pourront également effec-
tuer leur démarche en ligne sur le site 
www.ants.gouv.fr. ou à l’aide du point 
numérique situé à l’entrée au rez-de-
chaussée de la sous-préfecture de Mont-
brison aux heures habituelles d’ouver-
ture.

Fichier listes électorales
Nouveaux arrivants sur la com-
mune… Pensez à venir vous 
inscrire sur les listes électorales 
en Mairie ou en ligne sur www.
service-public.fr : « Demande 
d’inscription sur les listes élec-
torales » 
Lien : https://www.service-pu-
blic.fr/particuliers/vosdroits/
R16396

Il est désormais possible de s’ins-
crire sur les listes électorales et de 
voter la même année. Il faut tou-
tefois respecter une date limite 
d’inscription (en fonction de la 
date d’élection : inscription pos-
sible au + tard le 6ème vendredi 
avant l’élection).
Par ailleurs, toute personne ayant 
constaté une anomalie sur sa carte 
électorale est priée de se présen-
ter en Mairie munie de sa carte 
d’électeur, d’une pièce d’identité 
et d’un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois, afin de mettre à 
jour le fichier électoral.

VOTE
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Déchets toxiques
Les déchets toxiques doivent 
être déposés à la déchetterie. 
Pour les déchets dangereux, tels 
que l’amiante (non acceptée par 
les déchetteries), s’adresser à la 
Communauté de Communes Fo-
rez-Est (04.77.28.29.38)

Conteneurs installés sur la commune 

Déchetterie de Montrond les Bains
04.77.94.52.69
HORAIRES (valables pour les 5 déchetteries)
• Lundi : 14h00 - 17h30
•  Du mardi au vendredi :  

8h30 - 12h00 / 14h00 - 17h30
• Samedi : 08h30 - 17h30 (sans interruption)
Horaires appliqués tout au long de l’année. 
Déchetteries fermées les jours fériés.

En qualité d’usager résidant sur la communauté 
de communes de Forez-Est, vous avez égale-
ment accès aux 4 autres déchetteries du terri-
toire :
• Déchetterie de Chazelles-sur-Lyon
•  Déchetterie de Panissières  

(fermée les matins : mardi-mercredi-jeudi)
• Déchetterie de Feurs
• Déchetterie d’Epercieux-Saint-Paul 

Déchets incinération
Il est rappelé que tout feu est strictement interdit. 
Les déchets végétaux issus de l’entretien des jardins 
privés sont assimilés à des déchets ménagers.
À ce titre, le règlement sanitaire départemental, dans 
son article 84, en interdit le brûlage à l’air libre. Ces pro-
duits doivent être déposés en déchetterie.
Le non respect de ce règlement vous expose à une 
contravention de 450 € (art. 131-13 du code pénal).

Ramassage des ordures ménagères 
Le mercredi matin à partir de 4 h (à sortir la veille)

Ramassage des collectes sélectives
Le mardi (dans la journée) des semaines paires (à sor-
tir dans la matinée). 
Pour toutes informations : 
C.C. Forez-Est – gestion déchets : 04.77.28.29.38

Pour permettre une bonne circulation de chacun (pié-
tons valides ou en situation de handicap, poussettes, 
véhicules entrant dans les lotissements, …) et éviter éga-
lement le vandalisme des conteneurs, nous appelons à 
votre bon sens en vous demandant de bien vouloir ren-
trer chez vous, vos conteneurs dès le soir, ou au plus tard 
le lendemain, de la collecte.

Ecobuage (destiné aux agriculteurs exclusivement) 
La période d’interdiction d’écobuage et de brûlage des rémanents est prévue du 1er juillet au 30 septembre 
de chaque année. En conséquence, aucune utilisation du feu par qui que ce soit n’est possible durant cette période 
à moins de 400 m des bois, forêts, plantations, reboisement, maquis et landes.
Pour les autres périodes, seuls les propriétaires ou ayant droit peuvent procéder à des incinérations de végétaux sur 
pied ou de rémanents du 1er mai au 30 juin et du 1er octobre au 28 février, à condition d’en faire la demande préa-
lable en mairie, toutefois, une demande de dérogation devra également être présentée à la préfecture de la Loire. 
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Conteneurs récupérateur 
de textiles :
Rue des Rivières
Parking cimetière

Conteneurs à verres :
Rue Georges Brassens  
Rue Victor Hugo
Rue des Rivières 
Rue Claude Debussy
Parking cimetière
Parking du stade
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Jets de nourriture 
et protection contre 
les animaux errants
Article 120 du règlement sanitaire dé-
partemental Il est interdit de jeter ou de 
déposer en tous lieux et établissements 
publics, jardins, parcs, bois, promenades, 
cimetière, etc…. des graines ou toutes 
nourritures susceptibles d’y attirer les 
animaux errants, sauvages ou redevenus 
tels, notamment les chats et les pigeons.

La même interdiction est applicable aux 
voies privées, cours 
ou autres parties 
d’un immeuble  ou 
d’un établissement 
lorsque cette pra-
tique risque de 
constituer une gêne 
pour le voisinage, 
d’attirer les rongeurs 
ou de compromettre 
les parterres et plan-
tations. 
Peine d’amende pré-
vue par l’article 131-
13 du Code Pénal : 
450 € à ce jour.

Bruit et voisinage
Par arrêté préfectoral du 08 septembre 1994, les 
travaux de bricolage ou de jardinage susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage (tondeuse à 
moteur thermique, tronçonneuse, perceuse…) sont 
autorisées comme suit :
Jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30
Samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
Dimanche et jours fériés de 10 h à 12 h
Les propriétaires d’animaux, en particulier de chiens, 
sont tenus de prendre toutes mesures propres à éviter 
une gêne répétée et intempestive dûe aux aboiements.

Les chiens susceptibles d’être 
dangereux sont classés en 2 
catégories : chien de garde et 
de défense (2ème catégorie) 
et chien d’attaque (1ère caté-
gorie). La détention d’un chien 
appartenant à ces 2 catégories 
est soumise à plusieurs condi-

tions : formation et attestation 
d’aptitude du propriétaire, 
permis de détention, souscrip-
tion d’une assurance respon-
sabilité civile, identification, 
évaluation comportementale 
du chien, etc.
La détention d’un chien de 1er 
ou 2e catégorie est soumise à la 
délivrance d’un permis de déten-
tion par le maire de votre com-
mune de résidence.
Si votre chien a moins de 8 mois 
et n’a en conséquence pas en-
core fait l’objet de l’évaluation 
comportementale, il vous est dé-
livré un permis provisoire valable 
jusqu’au 1 an de votre chien.
Après, il faudra redemander un 
permis de détention valable sans 
limitation de durée.

Une fois le permis accordé, votre 
chien devra en permanence être 
à jour de la vaccination contre 
la rage. Et vous devrez en per-
manence avoir une assurance 
garantissant votre responsabilité 
civile.

Si vous avez plusieurs chiens, 
une demande de permis doit 
être faite pour chaque chien.
Le permis est gratuit. 
En cas de changement de com-
mune de résidence, vous devez 
présenter votre permis de déten-
tion à la mairie de votre nouveau 
domicile. Le fait de ne pas déte-
nir de permis provisoire ou défi-
nitif de détention est passible 
d’une amende d’un montant 
maximal de 750 €.

Déclaration de permis de détention d’un chien de 1ère ou 2ème catégorie.
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ILLIWAP
Suivez l’actualité de SAINT 
ANDRE LE PUY en temps réel 
avec l’application ILLIWAP !
Pour cela télécharger gratuite-
ment l’application sur votre télé-
phone.
Entrer la commune de « Saint-
André-le-Puy » ou le code INSEE 
« 42200 » Cliquer sur Suivre et… 
vous voilà prêts à recevoir les no-
tifications de la mairie !

 GESTIONS SCOLAIRES 
Un logiciel d’inscription des réservations en ligne permet la ges-
tion de l’ensemble des prestations : cantine/garderie/études.
Un identifiant et un mot de passe sont fournis à chaque famille 
(sur demande en Mairie) pour la gestion de leurs réservations. 
Pour tous renseignements, se présenter au secrétariat de Mai-
rie.

 CANTINE 
Prix du repas : 3.85 €
Majoration du prix du repas en cas réservation hors délai : 7.70 €
Règlement intérieur, guide d’utilisation et menus visibles sur le 
portail famille.

 GARDERIE 
04.77.83.77.52 
Horaires : Lundi – mardi – jeudi - vendredi de 7 h 20 à 8 h 20 
et de 16 h 30 à 18 h 30  
Tarifs : 2.00 € /heure (de 16 h 30 à 18 h 30)
Forfait mensuel : 25.00 € (applicable au-delà de 13 h de garde 
par mois)
Études surveillées  
(de 16 h 30 à 17 h 30)
Tarifs : 2.00 €/heure 

 HORAIRES DE LA MÉDIATHÈQUE 
Rue Victor Hugo – 04.77.54.48.33
Lundi de 16 h à 18 h 30 / Mercredi de 10 h à 12 h et de 14 h  
à 17 h / Vendredi de 15 h à 17 h Samedi de 09 h 30 à 11 h 30
Mail : biblio.standrelepuy@gmail.com

 SALLE DES FÊTES ROGER EYRAUD
Réservation et contrat en Mairie  
04.77.54.40.24
Location habitants de la commune : 500 €uros (location vais-
selle en sus : 50 €)
Location habitants extérieurs : 
700 €uros (location vaisselle en sus : 100 €)
Conditions de location : signature d’un contrat de location 
avec dépôt d’un chèque de caution (1 500 €), attestation d’assu-
rance obligatoire et photocopie pièce d’identité.
Renseignements complémentaires disponibles en mairie.

 MAISON DE LA COMMUNE 
Réservation et contrat en Mairie   04.77.54.40.24
Rue du Pont (ex bâtiment Manpower)
Conditions de location : pour association de Saint André le 
Puy : gratuit une fois par an.
Pour les particuliers habitants de Saint André : 
90 € la journée du lundi au jeudi inclus – 200 € le week-end du 
vendredi au dimanche inclus.
Participation frais de chauffage du 1er novembre au 30 avril 
(30 € le week-end ou 10 € par journée d’occupation) – Rensei-
gnements en Mairie.
Conditions de location : signature d’un contrat de location 
avec dépôt d’un chèque de caution (500 €) attestation d’assu-
rance obligatoire et photocopie pièce d’identité.



 SéCHERESSE 2023
Vous avez constaté des fissures sur votre maison liées à la sécheresse de cet été 2023 ?
La commune va lister les habitations concernées et pourrait, le cas échéant, faire une demande de recon-
naissance de l’état de catastrophe naturelle pour la période (du 1er juillet au 30 septembre 2023) qui sera 
ensuite examinée en Commission Ministérielle. 

Vous devrez déposer en Mairie, un dossier de demande de reconnais-
sance (courrier décrivant les désordres, date d’apparition, évolution, 
localisations, …) ainsi que toutes pièces justificatives (photos, etc…).
Le dossier devra être déposé en Mairie dès que possible afin que nous 
puissions procéder à la demande de reconnaissance dans les délais im-
partis (En vertu de l’article 95 de la loi de Finances rectificative 2007, une 
demande ne peut être recevable que si elle intervient dans un délai de 
18 mois après le début de l’événement naturel)

Pour tout renseignement, joindre le secrétariat de Mairie.
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 QUESTIONNAIRE 
Petit rappel, nous avons mis en place 
depuis la première année de notre 
mandature, un questionnaire à remplir.
Il est à télécharger sur le site de la mai-
rie ou venir le chercher au secrétariat.
Il a pour but de vous envoyer des infor-
mations environ 1 fois par mois ou plus 
si info urgente.
Vos coordonnées nous permettraient 
également de vous joindre dans 
le cadre du plan communal de 
sauvegarde.
(en cas de problème sanitaire, 
climatique… Inondations, incendie, 
accident industriel, chimique, etc)

newsletter
Vous pouvez recevoir par mail 
notre lettre d’information  
en vous abonnant par mail :
communication@mairie-saintandrelepuy.fr
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de communes
communauté► France Services à Veauche

● Lundi 13h30 – 18h
● Mardi 9h – 12h
● Mercredi 9h –12h et 13h30 – 17h
● Jeudi 9h – 12h
● Vendredi 9h – 16h*

France Services, Maison du Parc, 2 rue Michel Laval, 42340 Veauche
Téléphone : 04 82 74 01 33 / Courriel :  fs.veauche@forez-est.fr
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France Services
Proche de vous au quotidien

Veauche

Les agents France Services vous accueillent et vous 

accompagnent pour toutes vos démarches du quotidien.Renseignements : www.forez-est.fr
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Service

GRATUIT

► Des espaces France Services sont aussi présents à
    Chazelles-sur-Lyon, Balbigny et Panissières
● 3 place Massenet, 42140 Chazelles-sur-Lyon, 04 77 94 55 70 / fs.chazelles@forez-est.fr
● 128 place de la libération, 42510 Balbigny, 04 77 06 03 05 / fs.balbigny@forez-est.fr
● 2 rue Denis Boulanger, 42360 Panissières, 04 77 94 25 67 / fs.panissieres@forez-est.fr

*Attention, fermeture à 
13h00 les 4èmes vendredis du 
mois

Besoin d’aide pour vos démarches 
administratives et numériques  
du quotidien ?

 FORMATION,  
 EMPLOI, RETRAITE 

 SANTÉ 

 ÉTAT CIVIL  
ET FAMILLE 

 JUSTICE  BUDGET  LOGEMENT, MOBILITÉ  
 ET COURRIER 

€

● DGFIP
Déclaration, taux, avis d’impôt

● CPAM
Attestations, Complémentaire santé
solidaire, remboursements

● CARSAT
Simulations, demandes de retraite,
paiements

● MSA
Santé, retraite, RSA

● CAF
Logement, enfants, séparation, handicap

● ANTS
Cartes d’identité, permis de conduire, cartes grises

● POLE EMPLOI
Actualisation, recherche d’emploi, relevés de paiement

● POINT JUSTICE
Orientation, formulaires

● LA POSTE
Création boite mail

Les services du quotidien
à côté de chez vous

PERMANENCES des partenaires :

● Point Rencontre Emploi (PRE) : du lundi au vendredi de 9h à 12h.
   04 77 94 36 35 / 06 02 55 82 05

● Avocat : sur rendez-vous au 04 77 94 14 14

● CCAS (Centre communal d'action sociale) : du lundi au jeudi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h et le vendredi 9h à 12 h et 14h à 16h

● Conciliateur : sur rendez-vous au 04 77 94 14 14

● Assistantes sociales : sur rendez-vous au 04 77 54 61 89

NB : des agents France Services formés vous accompagnent mais les 
partenaires ci-dessus ne sont pas présents dans les locaux. 

Nous pouvons vous aider gratuitement pour 
effectuer vos démarches :

L'accès au 
numérique
Les espaces 
France Services 
permettent 
gratuitement :
► Un accès 
à du matériel 
informatique
► Un accès à 
des ateliers sur 
l'informatique
Renseignez-vous !

Le +
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Sécurité des femmes
dans l’espace public 

Rendez-vous sur  
masecurite.fr 
un espace dédié 
pour signaler des 
faits, tchater avec 
des policiers et 
gendarmes 24H/24, 
et retrouvez toutes 
les informations utiles,
ou téléchargez l’application

En cas d’urgence 
composez le 17

LES FORCES DE L’ORDRE VOUS PROTÈGENT

VOUS ÊTES VICTIME
En cas d’agression :

Faites du bruit et alertez les personnes autour 
de vous, cherchez de l’aide et tentez de vous 
mettre à l’abri dans un lieu sûr (administration, 
commerce, tiers de confiance).

Mettez-vous en sécurité pour prévenir au  
plus vite les forces de l’ordre (composez le 17, 
donnez votre identité, le lieu de l’agression, 
le lieu où vous vous trouvez actuellement, 
décrivez les faits et l’agresseur).

Après l’agression :

Déposez plainte dans un commissariat,  
une brigade de gendarmerie ou tout autre lieu 
adapté (hôpital, Maison des Femmes, mairie, etc.) 
et rencontrez si besoin un intervenant social.

Prenez contact avec les associations 
disponibles sur Ma Sécurité, un espace dédié, 
rassemblant toutes les informations utiles et 
permettant de tchater 24H/24 avec un policier 
ou un gendarme.

VOUS ÊTES TÉMOIN
Pendant l’agression :

Si cela ne vous met pas en danger : intervenez 
ou tentez de faire diversion en vous adressant 
au harceleur ou à la victime, filmez ou 
enregistrez la scène.

Alertez les forces de l’ordre (composez le 17, 
donnez votre identité, le lieu de l’agression, 
décrivez les faits et l’agresseur).

Après l’agression :

Aidez la victime à se mettre en sécurité 
et rassurez-la.

Signalez-vous auprès des forces de sécurité  
pour décrire les faits et les agresseurs, et leur présenter 
les photos et vidéos éventuellement prises.

POLICE
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LES FORCES DE L’ORDRE VOUS PROTÈGENT



COLLECTIVITÉS, ENTREPRISES, PARTICULIERS

Achetez vos matériaux,  
au plus près de chez vous,
au plus près de vos chantiers

Vente de matériaux : sables, graviers, granulats de couleur, enrobés, 
émulsions… en vrac ou conditionnés. Livraison possible, nous consulter.

Production, recyclage et négoce de matériaux : gravillons et gabions 
colorés, enrobé à froid Compomac®.

POUR + D’INFO, CONTACTEZ-NOUS

TPCF : ZAC des Bergères - 199, rue de la Sauveté - 42210 Montrond-les-Bains

Tél. : 04 77 33 29 26 - Mail : tpcf4243@colas.com 

OUVERT DU LUNDI AU VENDREDI DE 7H30 À 17H  
ET LE SAMEDI DE 7H À 12H SUR RDV

Bénéficiez de 10% de remise  
sur présentation de ce coupon

M. Guy PLAGNEUX
Secteur Saint-Etienne Nord-Ouest

Tél. 04 77 76 87 34 - Port. 06 42 58 80 01 - Mail : guy.plagneux@reparstores.com
Sollegue - 42940 CHATELNEUF - www.reparstores.com

_______  Infrastructure, sécurité et réseau
_______  Matériel informatique
_______  Gestion du document
_______  Système d’impression
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